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Li« prix de Façonnement
au JOURNAL DE . LjX)N n'a point

elianu-é et demi**11'6 toujours infé-
rieur à celui ter* autres grands jour-

naux de Lyo«i.

ISTOUP. prions ceux de nos abonnés
"Vont l'abonnement est expiré, ou sur le
point d'arriver à son terme, de vouloir
bien la renouveler le plus promptement
possible, afin que l'envoi de leur jour-
nal ne subisse aucune interruption , et
joindre a leur demande la dernière
bande imprimée indiquant exactement

laur adresse.

NOUVELLES_DU JOUR
3 janvier.

Quelques détails sur les réceptions offi-
cielles du l°r janvier et d'assez tristes ré-
flexions sur les douloureux événements de
l'année écoulée, tel est le maigre butin que
nous offre aujourd'hui le dépouillement
des iournaux. Nous ne parlerons que pour
mémoire de la lettre de Mgr Dupanloup,
déjà vieille d'un jour, et qui soulevé cette
grosse question : Peut-on renoncer a 1 im-
mortalité... que coDfèrele titre d'académi-
cien? L'évêque d'Orléans dit oui, d'aucuns

disent non. ,
Il est certain, en effet, que maigre sa ré-

pugnance à traiter de collègue M. Littre,
l'évêque d'Orléans ne peut être, de son vi-
vant, remplacé à l'Académie.

Pour en revenir au sujet plus sérieux,
sur lequel portent les principaux articles
de iournaux que nous avons sous les yeux,
nous devons constater la tendance géné-
rale à voir dans l'union de tous, dans l'ou-
bli des haines de parti et dans;l'appui
sincère donné au pouvoir actuel, ;* seuls
gages d'espérance que puisse nouj-^ppor-

ter la nouvelle année.
Cette pensée de concorde, qui est au

fond de tous les cœurs patriotes, mais
dont la réalisation semble rencontrer en-
core tant d'obstacles, finira-t-elle par pré-
valoir au sein de l'Assemblée nationale ?
C'est ce que nous n'oserions affirm'f . No-
tons cependant une des particularités que
présente le' compte-rendu des réceptions
officielles, et qui mérite d'être signalée.

L'attitude des orléanistes, lors de la dis-
cussion de la loi sur la Banque, avait sem-
blé indiquer, comme nous lavions fait
ressortir nous-mêmes, un véritable parti-
pris d'hostilité envers le gouvernefnent et
le dessein de faire dégénérer ctifé. ques-
tion d'affaires en une question de politi-
que, MIL Bocher et de Lasteyrie jont cru
devoir protester, dans la visite qulils ont
faite à M. Thiers, contre la pensée fjui leur
avait été attribuée. Nous prenons acte de
cette déclaration en exprimant le désir que
les sentiments dont paraissent animes
MM. de Lasteyrie et Bocher restfnt, dans
l'avenir, conformes à la ligne de (conduite
de ceux de leurs collègues qui siègent sur
les mêmes bancs de la Chambre.

Pendant que nous dressions, avec un
inexprimable serrement de cœur, le bilan
de cette fatale année 187.1, les journaux
allemands supputaient de leur coté les
avantages de la situation que les derniers

événements ont faite aux Etats confé-
dérés.

Nous revenons plus loin sur les éloges
que se décerne le prince de Bismarck
par l'organe de l'un des journaux officieux
de Berlin. La Correspondance provinciale,
non contente de célébrer le triomphe des
armes prussiennes, se rend à elle-même
ce témoignage d'une conscience tran-
quille , qtie le traitement infligé à la
France n'a pas excédé les bornes permi-
ses par la justice et la nécessité politi-
que.

Il faut nous attendre à voir les autres
journaux de l'Allemagne entonner les mô-
mes louanges au très-haut et très-puissant
empereur Guillaume. Il y a bien cepen-
dant quelques ombres au tableau. Les pe-
tits Etats de l'Allemagne regrettent que
les dépouilles de la France n'aillent enri-
chir que le trésor impérial. L'agitation re-
ligieuse grandit; en Bavière, dans le Wur-
temberg, quelques velléités de résistance
à l'autocratie de la Prusse se manifes-
tent.

Enfin, sans parler des commentaires,
fort adoucis il est vrai, de la presse étran-
gère, il s'est trouvé un journal allemand,
la Gazette de Francfort, pour s'inscrire en
faux contre les assertions de la Correspon-
dance provinciale. Béduisant à leur juste
valeur ces garanties de paix qu'invoque le
cabinet de Berlin, pour faire accepter par
l'Europe comme irrévocablement consom-
mée la spoliation dont nous avons été les
victimes, le journal de Francfort laisse en-
trevoir la possibilité d'un revirement qui
pourrait être fatal à la Prusse.

Quant à nous, notre devoir est tracé :
laissons dire, observons, ne cédons à au-
cune impatience ; gardons-nous du dé-
couragement et plus encore de la préci-
pitation.

Le seul fait important à signaler, dans
les nouvelles de l'extérieur, est le dépôt
au Beichsrath autrichien de la résolution
présentée par les députés polonais et qui
contient ^ programme des revendications
de la Galicle I/aacùeil favorable qu'a reçu
cette proposition rriond aux intentions
manifestée» oans le di .cours d'ouverture de
l'empereur Françâs-Joseph. C'est en s'ap-
puyant sur les Polonais du Beichsrath que
le gouvernement espère résister aux pré-
tentions des Tchèques et faire adopter la
loi qui doit substituer l'élection directe des
députés au système actuellement pratiqué.

Quant aux journaux tchèques, il est à
peine besoin d'ajouter qu'ils décèlent le
mécontentement le plus vif et s'apprêtent
à faire une énergique opposition au cabinet
Auesperg.

On mande de Lisbonne que le roi a ou-
vert en personne la session législative. Le
discours du trône annonce plusieurs chan-
gements dans la constitution « conformes
à l'esprit libéral du siècle. »
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BULLETIN TÉLÉSRâPHIQUE

ANGLETERRE.

Londres, 31 décembre, soir.
Le prince de Galles souffre un peu moins de sa

douleur; sa situation n'a pas changé.
Londres, 1er janvier.

L'augmentation du revenu public a été, pour
l'année 1871, de 940,156 livres sterling.

Le gouvernement turc a notifié que les por-
teurs de bonds 5 OiO qui désiraient recevoir en
Europe le paiement des intérêts du semestre, de-
vaient en faire la déclaration aux agents des ban-
ques impériales ottomanes jusqu'au 9 février
1872.

Le Morning Post annonce que le roi de Siam
a résolu de visiter le vice-roi des Indes et quel-
ques-unes des possessions britanniques de l'Hin-
doustan, afin de montrer ainsi son désir de res-
serrer les relations amicales qu'il a toujours entre-
tenues avec l'Angleterre. Le roi de Siam est parti
dans ce but le 24 novembre dernier.

Londres, l 6r janvier.
On assure que la reine ouvrira le parlement en

personne si les inquiétudes actuelles pour la
santé du prince de Galles sont complètement dis-
sipées, et si la santé de Sa Majesté elle-même
continue à être bonne.

Londres, 2 janvier.
La reine a quitte Sandringham, se rendant à

Windsor.
ITALIE.

Rome, 2 janvier.
Aujourd'hui doit avoir lieu, chez le ministre des

affaires étrangères, un dîner en l'honneur des dé-
légués à la conférence télégraphique. Les délégués
iront demain visiter Naples, où 1* municipalité
leur prépare un accueil splendide.

PORTUGAL.

Lisbonne, 30 décembre.
L'exposition artistitique, industrielle et agri--

cole de l'Espagne, du Portugal, de Cuba, Porto-
Rico, les Philippines, les Carolines, les Açores,
Madère, le Cap-Vert, Saint-Thomas, Goa, Macao;
sera ouverte au Palais-de-Cristal, à Oporto, le
1« août 1872.

(Voir la suite des dipîehet à la f pagt> ,
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PATRONS ET OUVRIERS

Nous avons reçu la lettre suivante :

A Monsieur Courcelle Seneuil,

Monsieur,
Dans votre article du Journal de Lyon, 23 dé-

cembre, intitulé : Comment on peut combattre ̂ In-
ternationale, vous cherchez à éviter les cataclysmes
qui menacent patrons et ouvriers en donnant aux
nns et aux autres vos conseils à titre de tiers désin-
téressé directement dans la question du travail et du
capital. Assurément, cela est fort bien. Cependant,
permettez à un ouvrier qui n'appartient pas encore
à l'Internationale d'apprécier la solution que vous
proposez, et qui constste « à faire des chefs d'in-
dustrie ou patrons les initiateurs de la classe ou-
vrière dans les questions d'économie politique. »

Vous dites, monsieur, qne les patrons, avant d'en-
treprendre le rôle que vous leur destinez, devron
s'instruire eux-mêmes des principes de la sc'ence,
de façon à les transmettre ensuite à leurs ouvriers.
Vous' les invitez, en outre, « à comprendre et à
enseigner la liberté par l'exemple au moins autant
que par les paroles. » Voilà qui est bien pensé. Mais,
dans la pratique, cette idée généreuse ne pourra
être comprise, et surtout pratiquée qu'exceptiianncfe
lement ; car, il ne faut pas l'oublier, l'homme, pris
isolément, vise à son intérêt personnel ; c'est là une
pente fatale, et sur celle pente glissent également
patrons et ouvriers. C'est cela qui constitue la lutte
entre eux, lutte qui dure depuis longtemps et qui
n'est pas près de finir.

Pour démontrer que les patrons ne peuvent pas
être les initiateurs des ouvriers, permettez-moi de
procéder par analogie. Les patrons et ouvriers ne
sont-ils pas à peu près placés, les uns vis-à-vis des
autres, comme le sont les vendeurs et les acheteurs ?
Est-ce que le vendeur, pris en général, trouvera ja-
mais assez de courage en lui pour dire à l'acheteur
la vérité sur les bénéfices qu'il a l'intention de réa-
liser ? Il le dirait, du reste, que l'acheteur ne le croi-
rait qu'à demi, empêché qu'il serait d'apprécier la
véracité des allégations du vendeur. D'autre part, je
ne pense pas que ce dernier mettra jamais ses livres
de commerce sous les yeux de l'acheteur pour l'é-
clairer sur le prix de revient de la chose vendue. Si
pareil fait venait à se produire et à se multiplier, ce
serait tout simplement l'âge d'or pour l'humanité.
Mais n'y croyons pas. Croyons plutôt que, pendant
longtemps encore, la défiance entre vendeurs et
acheteurs, comme entre patrons et ouvriers, sera la

[là ioi naturelle qui régira leurs rapports. Gela n'esi
pas agréable à dire, mais cela est ainsi.

Cette situation étant donnée, quelle solution ap-
porterons-nous à notre tour pour modifier l'état de
choses que nous connaissons, qui est la guerre avec
ses alternatives de violences, d'injustice ou de taqui-
neries ? Nous mettrons en évidence un moyen qui
n'est pas nouveau mais qui est seul fructueux, selon
notre conviction. Nous nous adresserons aux indus-
triels, aux patrons, et nous leur dirons :

« Messieurs, vous voulez améliorer notre situation
et nous faciliter l'accès au bien être, donnez-nous-
en une preuve : aidez nous résolument à mettre le
budget de l'instruction publique au niveau de nos
besoins, et puisque nous voulons nous instruire,
laissez -nous le choix libre entre l'enseignement
laïque et l'enseignement religieux, dont nous ne vou-
lons plus, à tort ou à raison (ceci est notre affaire).
DÎT cette façon, vous serez sincères à nos yeux, et
veus aurez plus fait pour l'apaisement des haines qui
fermentent de part et d'autre, que si vous vous im-
provisiez professeurs d'économie politique à l'usage
de la classe ouvrière, car celle-ci n'écouterait vos
discours que d'une oreille, et elle serait tentée à
certains moments de vous dire : Vous êtes orfèvres,
M. .fosse et Comp* !

En résumé, s'il y a une période difficile à traverser
pour mettre en harmonie le travail et le capital, elle
se passera avec beaucoup moins d'encombre et de
difficultés si les patrons acceptent enfin le principe
de la liberté, soit pour la presse, soit pour les réu-
nions, et le bon sens public, faisant justice des exa-
gérations de l'une et des autres, nous aurons toute
latitude pour faire progressivement des expériences
qu'une terreur folle fait regarder à la bourgeoisie
comme l'abomination de la désolation. Reconnaîtra-
t on, enfin, que ces expériences ne psuvent vala-
blement être faites que par les ouvriers, puisque, en
définitive, ce sont eux qui réclament et qui souffrent ?
Là est la question.

Veuillez agréer, monsieur, l'assurance de mes ci-
vilités empressées.

X., typographe.

Remercions d'abord notre correspondant
inconnu d'avoir exposé nettement et avec
convenance une façon de penser qui est
celle d'un très -grand nombre de person-
nes, ouvriers et autres. A ses observations
donnons dès aujourd'hui un commence-
ment de réponse.

T^otre correspondant n'a pas bien com-
pris ma pensée, ce qui n'est pas étonnant,
puisque je n'avais pas encore fini de l'ex-
primer. Il a cru que par « enseignement
de l'économie politique », je voulais parler
de cours, leçons, conférences, petits li-
vres, etc., en un mot de quelque chose
qu'on prêche aux gens, qu'on les invite à
croire, soit qu'on y croie soi-même, soit
autrement. Nous savons, comme lui, qu'un
tel enseignement serait stérile, autant que
celui de la philosophie de collège et quel-
ques autres. Celui de la physique et de la
chimie, au contraire, bien que trop peu
répandu, est fécond. Pourquoi ? . Parce
qu'on y croit; parce que la vue des phé-
nomènes dont on est témoin chaque jour
le confirme sans cesse ; parce qu'il sug-
gère incessamment des applications utiles
pour ceux qui les inventent et les prati-
quent ainsi que pour la masse du public.

Il doit en être de même de l'enseigne-
ment économique, lorsqu'il sera sérieuse-
ment entrepris : il s'imposera par l'évi-
dence et se confirmera par la pratique de
la vie et par une multitude d'applications
également utiles aux patrons et aux ou-
vriers.

Ce que notre correspondant dit de l'in-
struction publique et de son budget est
justement une des conclusions de l'écono-
mie politique depuis Quesnay jusqu'à nos
jours. Par conséquent, nous ne lui répon-
drons que par un mot : Ainsisoit-il ! Nous
ne croyons pas que, même aujourd'hui,
l'immense majorité des patrons pense au-

i trement que nous. Ce qui leur manque,
ainsi qu'aux ouvriers, c'est l'instruction
nécessaire pour savoir comment, réaliser
ce vœu et pour acquérir le pouvoir de le
réaliser, C'est justement celle que nous
désirerions leur voir acquérir.

Nous dirons la même chose sur les ob-
servations de notre correspondant relati-
ves aax libertés de la presse, des réunions,
associations, etc. Nous les voulons comme
lui et nous savons que les terreurs folles,
dont il parle, sont le plus formidable des
obstacles qui s'opposent au progrès. Mais
d'où viennent ces terreurs ? De l'ignorance
profonde dans laquelle on vit sur tout ce
qui touche à la constitution et à la vie phy-
siologique des sociétés humaines en géné-
ral et de celle dans laquelle nous vivons
en particulier. Attaquer cette ignorance,
c'est donc attaquer ces terreurs dans leur
cause.

Mais où notre correspondant a-l-il pris
que l'économie politique recommandât
l'âge d'or dont il nous fait le tableau en
parlant de rapports imaginaires entre ven-
deurs et acheteurs.

Non seulement elle constate que l'hom-
me est mû par son intérêt personnel , mais
elle constate comment, sous l'impulsion de
cet intérêt, l'égalité des droits étant res-
peclée, les arrangements sociaux devien-
nent plus féconds et meilleurs pour tous
que sous la direction des législateurs les
plus sages. (Je ne dis pas que se soient les
vôtres).

Non seulement elle sait que le vendeur
cherche à vendre le plus cher et l'acheteur à
acquérir au meilleur marché qu'il peut, mais
elle les engage à faire valoir leurs droits
de toutes leurs forces, afin que les servi-
ces sociaux soient assurés aux meilleures
conditions. De même dans la discussion
des salaires, elle n'engage ni les patrons
ni les ouvriers à se faire la moindre con-
cession : elle leur montre seulement qu'il
y a des limites imposées à leurs préten-
tions par la nature des choses, et non par
l'hostilité de telle personne ou de telle
classe de personnes : elleles engage à ne pas
aller contre la nature des choses, comme
la physique engage ceux qui construisent
à ne pas aller contre la loi de la pesanteur
et à chercher la verticale.

L'économie politique enseigne aux ache-
teurs, par exemple, que, vouloir s'appro-
prier les marchandises d'autrui, soit gratis,
soit au prix de revient, soit à un prix quel-
conque non librement débattu avec le
vendeur, c'est attenter à la propriété d'au-
trui d'abord ; c'est ensuite le meilleur
moyen d'être privé de la marchandise que
l'on prétend obtenir autrement que par
le consentement libre du détenteur. Elle
ne recommande pas d'autres principes
dan s la discussion des salaires.

Discutez tant que vous voudrez ! défen-
dez tant que vous le pouvez vos droits,
sans concession , mais [ouvertement ,
loyalement, sans fraude ni violence d'au-
cune sorte : voilà les conclusions de la
science.

Quant à se figurer que les vendeurs et
les acheteurs fussent assez fins pour pré-
tendre se dépouiller et même s'extermi-
ner les uns les autres, voilà ce qui ne pou-
vait être prévu par personne.

Puisque nous sommes sur ce chapitre et
que nous causons à bâtons rompus, ex-

primons une idée sur laquelle nous au-
rons souvent l'occasion de revenir. Rap-
pelons d'abord que les prétentions oppo-
sées du vendeur et de l'acheteur, du pa-
tron et de l'ouvrier ne créent pas entré
eux un antagonisme réel. Ce sont, au
fond , des collaborateurs qui, occupés de
diverses manières à la production des ri-
chesses viennent se partager le produit et
ont , comme copartageants seulement,
des intérêts opposés, que chacun d'eux
peut défendre sans peine autant quo la
justice le permet, si sa liberté est entière
et respectée de tous. Dans ces condition!
la part de chacun est déterminée par le
besoin que ses semblables ont du service
qu'il vient leur offrir ; chacun est. taxé,
en définitive par ceux qui l'emploient et
d après leur jugement.

Mais il y a d'autres copartageants dont
les services ne sont ni demandés, ni éva-
lués, ni taxés par ceux qui les emploient,
qui, au contraire, affirment le besoin qu'on
a d'eux, définissent le service à rendre,
nomment sans concours celui qui sera
chargé de le rendre, déterminent son trai-
tement, et lèvent par contrainte sur ceux,
patrons et ouvriers, qui produisent les
richesses, les sommes nécessaires à payer
ce traitement. Ces copartageants sont ceux
qu'on appelle « fonctionnaires publics »
de tout rang et de tout ordre. Ils vivent
des produits de l'industrie et professent
pour elle le plus noble mépris.

Certes, s'il y a quelque part un antago-
nisme marqué, une opposition radicale de
vues, d'intérêts et de sentiments, c'est
entre ceux, ouvriers et patrons, qui pro-
duisent les richesses et le corps de ceux
qui exercent ou prétendent exercer les
fonctions publiques. C'est à ce corps qu'on
pourrait appliquer, à bon droit, les formu-
les que les écrivâiii socialistes emploient
contre ce qu'ils appellent bêtement « la
bourgeoisie. »

Au fond les intérêts principaux des pa-
trons et des ouvriers sont les mêmes :
l'antagonisme apparent qui Jexiste entré
eux n'est fondé que sur l'ignorance. Celle-
ci méconnaît l'antagonisme réel qui existe
entre les gens qui produisent les riches-
ses — (qui sont la nation) et la classe de
ceux qui occupent ou aspirent à occuper
les fonctions publiques, mandataires qui
font prévaloir leur intérêt sur celui du
mandant ; intendants qui ont pris la place
lu maître. C'est un point sur lequel il
faudra revenir, et que nous signalons en
«tendant aux méditations du lecteur.

COURCELLE SENEUIL.

LES RÉCEPTIONS DU I«- JANVIER
A Versailles

Les cérémonies ont commencé le 31 décem-
bre ainsi que l'avait annoncé le Journal of-
ficiel par la visite de M. Thiers à M Grévv
ou pour être plus exact, du président de là
République au président de l'Assemblée na-
tionale.

M. Thiers, accompagné de tous les minis-
tres s est rendu au château, escorté de plu
sieurs pelotons de cuirassiers et de gendar-
mes. °

-L'entrevue des deux présidents a été courte
et cordiale, sans discours. M. Grévy était en-
touré de tous les membres du bureau de
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DU 4 JANVIER 1872.

ÉPHÉMÉRIDE6

LES ÉVÉNEMENTS DE 1871
-

JANVIER. — 1" bombardement des forts
de l'est. — 3. Bataille de Bapaume. — 4.
Bombardement du sud de Paris. — i. Arri-
vée de pigeons voyageurs. — 9. Publication
d'un rapport de M. Gambetta. Protestation
contre le bombardement de Paris. Combat de
Villersexel. — 11 . Bombardement acharné.
— 13. Attaque vigoureuse du corps de Vinoy
contre le Moulin-de-Pierre. Reconnaissance
à la Gare-aux-Bœufs. Echange de notes di-
plomatiques relatives au bomba»ement. —
14, 15 et 16. Duels d'artillerie, àf ̂ aris. Re-
traite du général Chanzy sur la Mayenne. —
19. Prise de Montretout par la garde natio-
nale. Combats de Busenval. — 20. Retraite
de l'armée de Paris. Dépêches alarmantes dv
général Trochu. — 21. Le titre de gouver
neur de Paris est supprimé. Le général Vinoj
prend le commandement en chef. Floureni
est enlevé de Mazas. — 22. Attaque de l'Hô
tel-de-Yiiie par l'insurrection. Bombarde-
ment de Saint-Denis. — 23. Parlementais
au pont de Sèvres.— 26. Premières nouvelle;

iaû
c^?itulation de Paris. — 28. Armistice

— M. Convocation des électeurs.
FEVRIER. _ 1er< Retraite de l'armée d<

Bourbaki. Evacuation des forts de Paris. -

Pr«^iSÏÏ
n
^

ttarési
8ne ses fonctions. - 13

SShW<ft!^
e publi(iuo - à Bordeaux, d,

w Sf Ba*I2n»te. - 15. Prorogation d.
M ™ t ~ ?" & Ihic™ eat nommé che
du pouvoir executif de u Rçpublique. M
Grévy, président de l'Assemblée — 20 Dis.
cours de M. Thiers. - 26. Le bruit se rénan'
dans Paris de la prochaine entrée des Alle-

mands. Scènes de la Bastille. Signature des
préliminaires de paix. — 28. Note du gouver-
nement sur l'occupation d'un quartier de
Paris. Vive émotion la nuit-; enlèvement de
canons, traînés à Montmartre.

MARS.—1" et 2. Occupation des Champs-
Elysées par les Prussiens. Deuil de Paris.
Ratification, par l'Assemblée, des prélimi-
naires de paix. — 3. Les Prussiens évacuent
Paris. Agissement du comité central. Le gé-
néral d'Aurelle de Paladines est mis à la tête
de la garde nationale de Paris. Parcs d'ar-
tillerie à Montmartre ; inquiétudes du gou-
vernement. — 9. Catastrophe de Puteaux,
écrasement de dix-neuf wagons prussiens.
— 10. Vote de l'Assemblée en faveur de la
résidence à Versailles. — 11. Suppression
par le général Vinoy de six journaux du
comité central. — 12. A Montmartre, refus
de rendre les canons. Les Prussiens quittent
Versailles. — 15. Général Valentin nommé
préfet de police. — 18. Montmartre pris par
les troupes et repris par l'insurrection. As-
sassinat des généraux Lecomte et Clément
Thomas. Proclamation du gouvernement. —
19. Affiches du comité central. Le gouverne-
ment se retire à Versailles. Arrestation du
général Chanzy. Le drapeau rouge à l'Hôtel-
de-Ville. Nomination du général Saisset au
commandement supérieur des gardes natio-
nales. _20. L'insurrection publie son jour-

 nal officiel. Protestation du gouvernement,
oui concentre ses forces à Versailles. — 21 .

i Menaces des Prussiens. — 23. Manifestation
1 d'ordre et de conciliation sur la place Ven-
 dôme. Les insurgés la dissipent à coups de
1 fusil; morts et blessés. Arrestations et ré-
! quisitions. — 25. Mouvements promptement
• réprimés dans diverses villes du Midi. — 26.

Elections à la Commune. Graves évene-
s ments à Saint-Etienne et à Narbonne. Les

troupes du gouvernement se concentrent à
l'ouest et au sud de Paris. — 28. Fête delà

i Commune sur la place de l'Hôtel-de-Ville.
s Ouverture des négociations à Bruxelles. —
f 29. Un décret de la Commune de Paris fait

remise de trois termes aux locataires. L'a-
' mirai Saisset donne sa démission de comman-
l dant de la garde nationale. — 30. Réquisi-
• tions. — 31. Delescluse donne sa démission

de député et opte pour la Commune. Protot
est délégué à la Justice. On ferme les portes
de Paris.

AVRIL. — 2. Première rencontre, aux en-
virons de Courbevoio, meurtre d'un chirur-
gien de l'armée. Grar d mouvement dans Pa-
ris. Les bataillons fédérés partent le soir pour
Versailles. — 3. Les colonnes de Duval, Ber-
geret et Flourens sont mitraillées et mises
en déroute à Châtillon, Nanterre et Chatou.
Duval, fusiilé, Flourens, tué par un gendar-
me. — 5. Engagements d'avant-postes au
sud.— 6. La Commune fait aux fédérés morts
de pompeuses funérailles. — 7. La porte
Maillot ouvre le feu sur Puteaux et Courbe-
voie. Fin des troubles de Marseille Pendant
cette terrible semaine, la Commune de Paris
incarcère, comme otages, un grand nombre
de personnes parmi lesquelles on cite Mgr
Darboy, Mgr Surat, l'abbé Deguerry, le pré-
sident Bonjean, l'avocat Chaudey. — 11-12.
Bruyant combat de nuit sur le front sud.
Grande émotion dans Paris. — 12-13. Nou-
veau combat nocturne sous le commandement
de Dombrowski. La lutte se poursuit à As-
nières( Levallois -Perret et Neuilly. L'armée
fait chaque jour un grand nombre de prison-
niers qu'on emmène a Versailles.La Commune
décrète la démolition de la colonne Vendôme.
Cluseret, ayant Rossel pour chef d'état-ma-
jor, dirige les fédérés. — 14-15. Perquisitions
chez M. Thiers. Durassier et Lullier se dis-
putent le commandement des canonnières. —
16 Nouvelles élections à la Commune. — 17.
La Commune emploie la menace et la force
pour recruter des combattante. Double bom-
bardement. Affreuse situation de Neuilly, Le-
vallois, les Ternes. Affaire d'Asnières, dé-
route des fédérés. — 18. La cour martiale,
présidée par Rossel, condamne à mort le
commandant fédéré Giraud. Suppression de
plusieurs journaux hostiles à la Commune,
— 19. Combats à Asnières et Neuilly. Mani-
feste de la Commune au peuple français. —
20. La Commune s'acharne contre les jour-
naux. Un décret de la Commune supprime le
travail de nuit. — 22. Pyat donne sa démis-
sion qui, considérée comme désertion, n'est
pas acceptée. — 25. Suspension d'armes à
Neuilly.— 26-27-28. Bombardement des forts

d'Issy et de Vanves. Manifestations maçon-
niques. — 30. Evacuation du fort d'Issy "par
les fédérés. Cluseret est révoqué. Nouvelles
manifestations maçonniques. Troubles à
Lyon. Affaire de la Guillotière.

MAI. — 1er. Combats au sud. Rossel est
délégué à la guerre. Arrestation de Cluseret
décrétée. Organisation d'un comité de salut
public. Paris se dépeuple. — 3, 4, 5. Bom-
bardement des forts de Vanves et de Mont-
rouge. Combats au Moulin-Saquet. — 6. La
Commune supprime un grand nombre de jour-
naux. — 7. Le fort de Vanves est réduit au
silence. Combats près de Clamart. — 9. Le
drapeau tricolore flotte sur le fort d'Issy.
Rossel donne sa démission. Dombrowski
prend le commandement. — 10. De formi-
dables batteries, établies à Brimborion et à
Montretout, foudroient le Point-du-Jour et
les remparts d'Auteuil et de P<?«sy. Dales-
cluze est délégué à la guerre. Le fort de Van-
ves est évacué par les fédérés. — 12. Mort
d'Aubsr. — 13. Ferré s'installe à la préfec-
ture de police. — 16. Démolition de la colonne
Vendôme. — 18. Explosion de la cartouche-
rie Rapp. Démolition de l'hôtel de M. Thiers.
Ratification du traité de Francfort. — 19.
H. Rochefort et Mourot sont arrêtés à Meaux
et dirigés sur Versailles. —21. Entrée des
troupes dans Pails. — 22. Occupation du
sud-ouest. Guerre des rues. — 23. Combats à
Clichy, aux Batignolles, à Neuilly, à Mont-
parnasse et dans les quartiers du centre. In-
cendies de Paris; destruction des monu-
ments. Assassinat de G. Chaudey et de plu-
sieurs gendarmes. — 24. — Assassinats de
Mgr Darboy, l'abbé Deguerry, l'abbé Allard,
le président Bonjean et d'un grand nombre
d'otages : dominicains, jésuites, gendarmes,
etc. — 25. Combats dans Paris. Incendies.
Occupation des forts du sud-est. — 26 et 27.
Combats dans les environs du Père-Lachaise.
Incendie des docks de la Villetts. Incendies
du quartier de la Bastille. — 28 et 29. Fin de
l'insurrection. Proclamation de Mac-Mahon.
— 30 et 31. Nombreuses arrestations.

JUIN, — l sr. Funérailles de G. Chaudey.
2. Rétablissement du service des postes et de

1 la libre circulation dans Paris. — 3. Arres-
tation de Paschal Grousset. — 7. Funérailles

des otages. M. Léon Say, nommé préfet de la
Seine, s'installe au Luxembourg. Arrestations
de Rossel et Courbet. 9. Obsèques de M.
l'abbé Deguerry. Le désarmement de la garde
nationale s'opère sans difficultés. — 20. De
nombreux convois de prisonniers français re-
viennent d'Allemagne. —27. Emprunt de deux
milliards deux fois couvert. — 29. Grande
revue à Longchamps. Les conseils de guerre
siègent à Versailles.

JUILLET. — 2. Elections complémentaires
de l'Assemblée nationale. — 11. Promulga-
tion de la loi qui rétablit le cautionnement
des journaux. Paiement intégral du premier
demi-milliard à l'Allemagne. — 14. Explo-
sion terrible à Vincennes. On annonce la
mort de M. Sommeiller, l'ingénieur du Mont-
Cenis. Funérailles d'Auber. — 15. MT Gui-
bert est nommé archevêque de Pari».° — 23
Elections municipales de Paris. — 25* Incen-
die de l'archevêché et de la bibliothèque de
Bourges. — Développement de l'insurrection
en Algérie.

i^W' ? *" M - d9 Rém«sat remplace
M. Jules Favre aux affaires étrangères. —
3. Paiement du deuxième demi-milliard. — 7
Les chefs de la Commune comparaissent à
Versailles, devant le 3

e
 conseil de guerre '—

11. Le 4" conseil condamne aux travaux for-
cés à perpétuité M. Roques, maire de Pu-
teaux, complice de l'insurrection — 24
Séance de l'Assemblée. Discussion sur la dis-
solution des gardes nationales. Discours de
M. Thiers et du général Ducrot — 27 Pro
mulgation de la loi sur les conseils o-énéraux
- 28 Discussion de la proposition Rivet. _
31. M. Tniers prend le titre de président de
la République. Mort de Paul de Kock.

SEPTEMBRE. - 2 Jugement du 3« conseil
de guerre. Condamnation des chefs de la Com-
mune. — 3. Accident de chemin de fer à Sé-

, 'il"5, -.Condamnation des pétroleuses par le
4° conseil de guerre. - 7. Condamnation de
Cavalier par le 3

e
 conseil. - 8. Condamnation

de Rossel pW b* conseil. - 14 £a^u
président de la République. Ajournement au
4 décembre des travaux parlementaires. -
M. Dernière séance de la session législative -
17. Inauguration du tunnel du Mont-Cenis ~

20. Les Prussiens évacuent les forts de la
rive droite. - 21. Condamnation de Roche-
fort par le 3- conseil. - 26. Evacuation des
quatre départements voisins de Paris — 27
Clôture de l'emprunt de Paris.

OCTOBRE. — 2. Condamnation, par le 3»
conseil, des journalistes Maroteau et Gro-
f™.- ~ .8- Mort <£ M. Lambrecht, ministre
de l'intérieur. E ections des conseils généraux
et des conseils d'arrondissement. Incendie de
Chicago. - 11 Nomination de M. Casimir
Penerau ministère de l'intérieur. - IÎ Z

offert par le Mjm^t^'»^

de la Seine. - 24. Suite de l'évacuation S
six départements. - 25. Séance des rinoi ac?
démies.- 28. Evacuation de Dijon lw
Anniversaire du Bourget. '

NOVEMBRE. - 3. 6=' conseil de guerre •
affaire de la rue des Rosiers.-7.Vote du con '
seil général de la Seine sur l'instructinn ™-"
maire. - 8. Catastrophe• du pS Sn i

a i Acaaemie. — n. Assises de la Seine : tô-
liers des otages. -13. Grand incendie à Ge-
nève. - 18. Emission des bons de monnaie
Condamnation des assassins des Saix
Lecomte et Thomas. - 20. Affaires du Pèrl
Duchene et des démolisseurs de l'hôtel L
M, Thiers. - 23. Académie : distribution des
prix de vertu. - 25. M. Thiers à Rouen -
27 Installation de Mgr Guibert. - 28 Exé-
cution de Ferré, Rossel et Boureeois A s»

DÉCEMBRE. - 2. Cérémonie funèbre à
Champigny. Condamnation des assassins de
Chaudey. -4. Rentrée de l'Assemblée. -
5. Condamnation à mort du colonel Lishonne
- 7. Messsage de M. Thiers. — 8, 9 io'
Grands froids de 16 à 23 degrés. - 11. Con^
vention additionnelle de Francfort ~ 15 Ar-
rivée à Paris de l'empereur du Brésil. —
20. Assises de Saint-Omer, procès Lemattre
— ^1. -Publication d'une note menaçante de
M. de Bismarck - 26, 27. Disculsion, à
1 Assemblée, de l'impôt sur le revenu — 28

| 29. Discussion sur l'augmentaiion du' capital
i de la Banque. w»j»w»
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'Assemblée ; il avait reçu M. Thiers à midi t
et il lui rendait sa visite moins d'un quart
d'heure après à l'hôtel de la présidence.

Les députés sont venus en très-grand nom-
bre à cette réception et ont adressé de cha-
leureuses félicitations à M. Thiers qui a ré-
pondu avec effusion à ces témoignages de sym-
pathie.

Le 1" janvier, à midi un quart, le corps
diplomatique a été reçu par M. Thiers. L'as-
sistance était plus nombreuse qu'elle ne l'a
jamais été en pareille circonstance, elle se
composait de cent personnes environ. Plu-
sieurs ambassadeurs, lord Lyons et M. S. de
Olozaga entr'autres avait amené tout le per-
sonnel de leur ambassade ; M. Nigra était ac-
compagné de trois attachés.

Contrairement à ce qui se passait d'habi-
tude, le nonce n'a pas pris la parole au nom
du corps diplomatique. Chaque chef d'ambas-
sade ou de légation a présenté son personnel
et s'est adressé directement à M. Thiers qui
a répondu à chacun, sans que les paroles
échangées aient pris les proportions ou l'im-
portance d'un discours.

M. Tùiers a même affecté, si l'on peut dire
ainsi, de parler à voix basse de manière à ne
pas sortir du ton et des allures d'une simple
conversation.

Dans son entretien avec M. S. de Olozaga,
M. Thiers lui a dit qu'il faisait des vœux
pour la prospérité de l'Espagne et de sa
dynastie.

M. le prince de Metternich qui avait pré-
senté la veille ses lettres de rappel n'assistait
naturellement pas à cette cérémonie. L'ab-
sence de M. d'Arnim, quoique aussi facile-
ment explicable, a donné lieu à certains com-
mentaires qui tombent d'eux-mêmes devant
le simple exposé des faits

M. d'Arnim est en mission à Versailles,
mais il n'a pas de titre régulier, il n'est pas
officiellement accrédité auprès du gouverne-

/ ment français, il n'a pas même encore été
relevé de ses fonctions d'ambassadeur de
Prusse à Rome ; il ne pouvait donc pas figu-
rer dans une cérémonie officielle parmi les
diplomates accrédités auprès de notre gou-
vernement.

Il avait d'ailleurs écrit à M. Thiers pour
lui exprimer son regret de ne pouvoir (pour
toutes ces raisons) se joindre à sss collè-
gues.

Après le départ des membres du corps di-
plomatique, les réceptions ont continué dans
l'ordre indiqué par le Journal officiel. C'é-
taient les députations des ministères, de
l'Institut, 'des grandes administrations, des
préfectures de la Seine et Seine-et-Oise, des
conseils municipaux de Paris et Versailles,
dès conseils généraux de Seine et Seine-et-
Oise, des tribunaux, des cours d'appel, de
cassation, des comptés, du conseil d'Etat, des
différents clergés de Paris, et enfin de l'armée
de Paris.

Deux discours ont été prononcés : l'un par
M. de Gilardin, au nom de la cour d'appel de
Paris, l'autre par M. Franck, de l'Institut,
au nom du consistoire israélité. M. Thiers,
qui avait pris pour règle de ne prononcer
aucun discours, s'est contenté de dire quel-
ques mots.

Le maréchal Mac- Mahon s'est tenu con-
stamment, comme la veille, auprès du prési-
dent de la République, ainsi que tous les
ministres et M. Barthélémy Saint-Hilaire.
, La plus grande cordialité n'a cessé de ré-
gner dans ces réceptions, qui ont été termi-
nées à deux heures.

M. Thiers, après déjeuner, est allé faire
Une promenade en voiture.

Le corps diplomatique, en sortant de chez
M. Thiers, s'est fait inscrire chez M. de Ré-
musat. Bon nombre de ses membres sont
allés aussi se faire inscrire chez M. Grévy.

(Havas.)
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COURRIER JE PARIS
Paris, 2 janvier.

Elle aimait trop le bal 5 c'est ça qui l'a tuée.

Paris aime trop les bonbons et les compli-
ments; c'est ce qui lu iperd le goût et qui lui
perdra l'esprit, s'il n'y prend garde. Ce qu'il
a absorbé de cette nourriture depuis deux
jours est incalculable. On prétend que les
restaurateurs ont eu moins de monde, par
suite des estomacs affidis incapables de dé-
jeuner et de dîner. Je crois plutôt que cha*
cun a mangé en famille. Et s'il n'a pas de
familles, comme on dit dans le Petit Faust !
mais on a toujours une famille , puisque, '
comme dit Figaro, Ton est toujours fils de <
quelqu'un. 1

Les bonbons et les livres, voilà ce qui a '
composé le plat de résistance dans les étren- '
nés de cette année. Je doute que les bijou- <
tiers et les magasins de luxe aient beaucoup i
tendu. Nous sommes présentement un peu- s

S le de gens ruinés, et les donneurs de ca- 1
eaux ont été bien aises de s'en tirer avec de 1

la confiserie et delà librairie. c
Eacore la librairie n'a-t-elle écoulé que les s

ouvrages de petit volume. Les œuvres chères, c
telles que les illustrations de Gustave Doré, ï
ne paraissent pas avoir eu beaucoup de cours.
Ea revanche, la bibliothèque de Stahl a été n
épuisée. L'éditeur Hetzel doit avoir fait une e
fameuse journée. Un enfant est venu chez v
lui demander qu'on lui changeât ses livres t
d'étrennes ; il avait reçu sept Roche aux
mouettes, de Jules Sandeau. D

En fait de douceurs, le marron glacé a eu, n
comme toujours, les honneurs de la circons- c
tance. Encore affaire d'économie ! Harpagon q
i'y entendait, et recommandait le marron, a
comme tenant de la place. Un sac demar- p
rons de Siraudin, cent sous, et voilà un d
passe-port suffisant pour se présenter chez les a
amphitryons où l'on dîne. Il est bon toute- c;
fois de savoir que ce farineux, travaillé et P
accommodé dans une grande usine parisienne, g
y est délivré, à trente ou quarante sous la li- V
vre, à teus les marchands, depuis l'épicier ti
jusqu'au confiseur à la mode. C'est ce qu'on e!
revend au bon public sous des étiquettes et à ci
des prix de fantaisie. ft

Dimanche soir, ces débits de douceurs ne d<
désemplissaient pas. On enlevait par centaines
des sacs dont le contenant était beaucoup u
plus remarquable que le contenu ; chez X... te
entre autres, deux ou trois douzaines defon- E-
dants s'enveloppaient dans des sacs de satin à
bleu, rose ou vert, historiés de broderies, re
J'allais, au lieu d'écrire X..., vous donner le
nom du confiseur ; mais on me fait observer di
que j'aurais l'air de faire une réclame, et j'a- .
voue que j'ai assez dépensé, du chef de ce 1er
janvier, pour ne pas vouloir enceurir une le
telle supposition. cc

Car telle est, hélas ! l'opinion qu'on a un be
$eu partout des gens qui écrivent dans les ps
journaux, et, malheureusement, cette sévé- tii
rite n'est pas toujours injustifiée. La presse la
française est actuellement l'expression trop bs
vraie de la dégradation d'une partie de notre re
eays. Un écrivain éminent et respecté disait, fe'
l'autre jour, devant moi, que, depuis trente, re
ans qu'il vit dans cette carrière, il n'avait bd
jamais vu un journalisme aussi dépourvu de du
caractère et de dignité. se;

Quelle force n'aurait donc pas cependant . pa
'tue presse autrement servie que la nelre ! Sei

• I

jidi , On le sent quand on tombe par hasard sur

ar| les œuvres des hommes réellement distin- r
gués. Je vous cite souvent le journal le

-,m_ Temps. Il n'y a là aucune partialité précon- c
ha- Çie; mais je trouve, dans ce journal, lesques- £

ré_ tiens les plus délicates si justement^ traitées 1
vm- que je voudrais parfois le faire lire à toat le

monde. I
»rps Voyez, par exemple, un ariicle paru dans i
'as_ le numéro du 1er janvier relativement à la i
» l'a circulaire de M. de Bismarck. Est il possible :
e Se de parler sur un sujet plus difficile avec une
^iu_ raison plus haute et un style plus approprié? ;
. de Si les Allemands sout capables de réfléchir, '

)er. une pareille réfutation, plus digne d'un diplo-

ac. mate de talent que d'un simple journaliste, ]
leur donnera quelque chose à penser. Ai-je- !

abi. besoin d'ajouter que cet article est de M.
îom Nefftzer [que vous connaissez bien ? '
bas- On répond à ce sujet assez singulièrement *

me\ à l'ambassade prussienne. M. de Bismarck, !
qUi dit l'entourage de M. d'Arnim, n'a voulu que

0 [es soutenir M. Thiers. L'Allemagne veut la '
im- paix et son argent. Mais elle craint que

le président ne soit plus maître de l'opinion, '
dire et elle se ( harge de rappeler cette opinion à '
à ne l'ordre. Se non è vero, benè trovato. i
jple Les cérémonies d'hier se sont passées fort i

tranquillement à Versailles. Nous ne som- i
iga, mes plus au temps des allocutions à sensa- '
eux tion. Les réceptions intimes ont été, je crois, i
s sa assez nombreuses à la préfecture pendant la j

soirée. Mais le caractère de gala en a été i
>ré- complètement banni. Les souvenirs de l'an- <
tait née écoulée et les embarras que nous conti- J
ab- nuons à subir ne le comportent pas. I
ile- On ne se fait pas faute d'ailleurs de plai-
)m- santer (de quoi ne plaisarte-t-on pas en <
ant France !) à propos de la modestie du train de <

M. Thiers. On lui passerait, encore de ne j
les, donner ni à danser ni à jouer ; mais certai- j
pas nés gens ne lui pardonnent guère sa cuisine (
ne- qui, décidément, est médiocre. t
été On trouve aussi assez drôle la manière dont f
de son maître d'hôtel procède avec ceux qui

»u- sont à sa table. Le président a de petits plats c
les pour sa bouche particulière, comme le renard c
ou- qui avait invité la cigogne.

Dernièrement un préfet voit passer sous c
sur ses yeux un veau douteux, et l'écarté dans (
aur l'espoir d'une certaine mayonnaise qu'il sur- {
Uè- veillait du roin de l'œil. Mais point. Un do- i

mestique, après avoir servi de ladite mayon- c
di- naise au président, l'emporte. De même pour i
a,ns le vin. Les convives boivent je ne sais que) c
!'é- ordinaire pendant que M. Thiers savoure son e
de Saint- Julien spécial. -,

des Cela ne vous rappelle-t-il pas ces pensions
des dont le prospectus porte, comme indice de la
les, nourritu-e de l'établissement : « Le maître
et- mange avec ses élèves ? » Seulement, le maî-
de tre a son service et les élèves ont le leur. Cela

des a même été une des premières déceptions de
née mon adolescence.

A défaut de nouveauté politique, nous avons
par eu la nouveauté littéraire (!) des élections aca- c

de démiques. On n'a pas voulu isoler le duc d'Au- l

ut, maie, et on lui a donné, parmi ses trois collé- s

srs, gués, quelqu'un qui n'a guère plus écrit que '
cer lui, M. Camille Rousset. Cela n'empêche pas
tel- un chroniqueur de comparer son bagage d'a-

cadémicien à celui du quatrième page de M. 8

m- de Malborough, et vous conviendrez que la r

isi- comparaison est assez juste. I
les Allons, c'est dit, l'Académie est un salon, 1

un cénacle, tout ce qu'on voudra, mais très- 8

ré- peu un lieu de concours sérieux. A ce compte, ï
mi- l'évêque d'Orléans était en droit de donner ;

sa démission, puisqu'il ne voulait pas se-
,ire trouver dans l'intimité de M. Littré. I

En revanche, cette démission serait assez
aez peu concevable si l'on ne considérait à l'Aca-
lé- demie que le côté littéraire. Elle montre au
mt moins l'humeur irritable de ce prélat, qui n'a ]

pu srpporter, avec le voisinage d'un libre-
 r

penseur comme M. Littré , la supériorité
 s

constatée de l'influence de M. Gu!zot sur
l'esprit dé ses collègues. ^

On croit que c'est la première fois que se
 s

produit une démission dans ce corps, et l'on r

se demande si on peut la regarder comme un
fait ouvrant prétexte à une nouvelle élection. i.

.. <4> S.

S CORRESPONDANCES S
,ix — t<
les . .
ar Alsace.

lé
#
- Strasbourg, 23 décembre 1871. je

t' Monsieur le directeur, ai
de ' s '
{ ! Le Journal de Lyon a reproduit les der- b,
e, nières promotions dans la Légion d'honneur „
de qui concernent la ville de Strasbonrg. Ici, la

lorsqu'on apprit cette nouvelle, ce fut une !?
a vraie stupéfaction. « La Franc J est-elle oui ou

n- non en république, se demandait-on, et si elle
u- est en république, comment se fait-il que des
ip récompenses réservées au vrai mérite soient £,
i- accordées avec tant de légèreté ou de partia- "
i- lité ? Il n'y a donc rien de changé en France J.
le qu'un empereur de moins ? Et maintenant Z.

comme avant, ce n'est pas sur une enquête ^
as sérieuse, mais sur une recommandation quel- r.
s, conque que se donnent les places et les récom- s

s, penses ? »
3. Telles sont les plaintes presque unani-
é mes de la population strasbourgeoise, et un ,*,
ie examen rapide des titres de chacun des non- !£
;z veaux décorés vous ferait voir que ces plain- Jl
JS tes sont plus que fondées. *?.
x Je serais tenté d'insister un peu longue- «c

ment sur cette question, et vos lecteurs ne
i, m'en voudront pas, j'en suis sûr; carj'ac-
s- complis là une œuvre de justice : il importe t; c
n que l'opinion du gouvernement, qui n'a pas
i, assisté au siège de Strasbourg, soit contrôlée
> par l'opinion des habitants, qui ont tout vu ia
n de leurs yeux. Ce sera en même temps un ?0
ss avertissement pour tous les vrais républi- pa
i- cains, qui apprendront à se méfier de plus en de
it plus des intrigues et des coteries, en voyant, aci
;, grâce aux décorations accordées par le gou- se]
;- vernement, comme aussi grâce aux accusa-
ir tions lancées par un M. de Malartie, comment
n elles peuvent insulter aux sentiments et aux rx.
à convictions d'une population, et heurter de 1:.

front la vérité, clairement établie, et connue if.
e de tous. W
s Une décoration, pour avoir une valeur et
p un sens, ne doit être accordée qu'aux cl- on'
,. toyens qui se sont distingués d'une manière ti A
- EXCEPTIONNELLE, et qui ont rendu au pays ou !L (
n à la ville des services qui les désignent à la
s. reconnaissance publique.
e Quels sont les services exceptionnels ren-
r dus à notre ville par les nouveaux décorés ?

!r
 On se le demande partout, et Voit hausse

e les épaules. Au même titre, pourquoi ne dé- (
corerait-on pas toute la population de Stras- se i

i bourg ? Il en est plusieurs, parmi nos corn- dér.
s patriotes, que tout désignait à cette distinc- J
- bon et qui ne l'ont pas obtenue,parce qu'ils ne roi

B lasolhçitaient pas. Je citerai deux frères,deux J
? banquiers jeunes et très-riches, qui narb- M

i feuille de quatre maisons de banque, revin-
», rent le 10 août de Paris, rentraient à Strli 1
t bourg en passant par Schlestadt, et, la nuit du
i du 24 août, rendirent de grands, de^ réels tion

services. Après la capitulation, il s'échap- *"£

' ; S'
 se reî

îd,aieDt à Lille, et y prenaient du acC(
service parmi les cannoniers de cette ville allé

sur il va sans dire que MM. G.. .ne sont pas déco- :
in- rés.

le 11 en est d'autres encore que la voix publi-
an- que a désignés depuis longtemps comme di-
tes- gnes d'une récompense nationale : je n'en ci-
rées terai plus qu'un, M. Lipp, brasseur.
t le M. Lipp était chef des porteurs d'eau dans

les incendies. Pendant le bombardement il a '
ans fait plus que ton devoir, et son dévouement

la est connu des Stras-bourgeois. Aprèi le siège, '
ible il est allé s'engager commo simple soldat au
une 18» chasseurs à pied, alors à Montpellier, et
rié? plus tard nous le retrouvons avec le général !

liir, Chanzy au Mans. i
plo- M. Lipp n'a pas sollicité la croix : n'ayant
ste, pour lui que son seul mérite, il était presque
i-jo sûr de ne rien obtenir.
M. Je dis presque, car au grand étonnement

des Strasbourgeois, le gouvernement a décoré
ient deux hommes qui le méritaient : M. Molk,
•ck, pharmacien, dont le dévouement envers les ,
que blessés, et plus tard envers les prisonniers

la français, est au-dessus de tout éloge, et M, ,
que Wisner, l'aîné de quatre frères, qui tous ont
ion, été prendre du service en Franco, et dont; le .
n à départ a inspiré une telle fureur aux Prus- ,

siens, qu'ils ont fait jeter leur père en prison |
fort et l'ont tenu au secret pendant plusieurs se - j
)m- maines. Comment ces deux promotions ont ,
isa- été mêlées aux autres : c'est ce qu'on
o:s, ignore ici. Avoir mérité la croix et l'obtenir, !
t la nous paraît, en Alsace, une chose si étrange, i
été que l'on se refuse presque à y croire ; et parce .

an_ que l'on connaît les états de service de MM. '
ntl- Molk et Wisner, on se demande comment il ,

peut se faire qu'ils soient décorés. j

lai- CONCLUSION. — Le gouvernement français i
en se conduit mal vis-à-vis des Alsaciens : lors- !

i de que nous attendons de lui, dans un manifeste j
ne solennel, une parole de sympathie, il nous |

tai- passe sous silence ; et lorsqu'il s'avise de s'oc- j
sine cuper de nous, il le fait si maladroitement, '

qu'il froisse tous nos sentiments de patriotes
ont français et de républicains,
qui Une autre conclusion plus générale, c'est
lats que le moyen de ne pas se tromper en accor-
ard dant des décorations, est de les supprimer.

Toute distinction de ce genre est un non-sens
ous dans une république. Eces-vous de véritables
ans citoyens, dévoués corps et âme aux intérêts
ur- delà patrie? Faites votre devoir, et cherchez
do- votre récompense en vous-mêmes. Etes-vous
on- des ambitieux et des intrigants? C'est un
our motif pour que l'on ne vous encourage pas
ue) dans cette voie. Suivons l'exemple des Suisses:
son en ceci comme en beaucoup de choses ils sont

nos maîtres et devraient être nos modèles,
ons LIBER.
3 la
itre  — #

m CHRONIQUE PARLEMENTAIRE

Au moment eu vont reprendre les séances *
de la Chambre, nous tenons à donner encore

, _" quelques renseignements complémentaires
,,r sur ses derniers travaux ou sur ceux de ses
aJ£ principales commissions. 

jjf La commission de révision des grades,

M'~ avant de se séparer momentanément, a ar- *
j ' rêté l'ordre de ses travaux, de manière à

pouvoir les terminer dans le courant de jan-
vier. Elle avait, au début, cinq mille dossiers

.£ ' à examiner, il ne lui en reste plus aujourd'hui
, " que seize cents à dépouiller. Quand tout sera

' terminé,le ministre de la guerre s'occupera de
!r la rédaction ie l'annuaire militaire qui n'a

pas paru en 1871.

f*
z
 M. le duc de Gramont, ancien ministre des

°f' affaires étrangères, s'est rendu samedi de-
°7 vant la commission d'enquête chargée d'exa-
~* miner les actes du gouvernement du 4
?.~, septembre.
'^ M. le duc de Gramont n'a pu faire entendre
3ur

 qu'une partie de sa, déposition dans cette
séance,, qui n'a pas duré moins de trois heu-

', res. Il la terminera jeudi.

J"
1
 La question des annonces judiciaires a

trouvé sa solution.
Voici les résolutions prises par la commis-

sion :
Désormais, dit le XIX" Siècle, les annon-

% ces judiciaires seront insérées dans un bu'le-
> tin publié par la préfecture de chaque dépar-

tement.

La commission chargée de l'examen du pro-
jet de loi portant ratification de la convention
additionnelle conclue avec l'empire allemand

t s'est réunie hier. De l'exposé des ODinions des
' " bureaux, il résulte qu'on apportera quelques '
".' modifications de détail à ce projet, afin de ne
' ' laisser aucun doute quant à l'interprétation
^ de certains articles de la convention.

^® La question de l'amnistie paraît résolue en '
** principe. Dix mille des moins compromis
"

l
 par»! les prisonniers seraient relâchés. '

** Toutefois, le gouvernement se réserve le
™ï droit d'interdire aux libérés le séjour de la
, * capitale, et au besoin de les en expulser si les
j circonstances ou la conduite de ceux-ci l'exi- £

geaient.
n- _ i

Ce n'est décidément qu'au mois de février *
que la question Bazaine sera soumise à la

in
 commission d'enquête. On sait- que- le mare- S

l
" chai Canrobert a déjà été entendu, mais il *

1_
 sera entendu de nouveau, à la suite des dépo- *

sitions faites par un très-grand nombre d'of- °
!" ficiers supérieurs.

?T Demain jeudi, la commission des capitula- r
[e tions entendra le général Uhrich.
is p

Le Journal des Débats annonce oue dan*
 E

u la réunion tenue par les membres délégués du
,
û

 comité électoral du 7" arrondissement de c
l" Paris, la candidature de M. Vautrain, prési-
n dent du conseil municipal, a été proposée et
^ acceptée à l'unanimité des membres pré-
•" sents.
L-

Lt
 Les députés de Nice et de la Savoie se sent

x
 réunis pour examiner la conduite qu'ils au-

;
e
 raient à tenir, si M. Dufaure persistait à sou-

e tenir le projet de loi sur les menées sépara-
, tistes qu'il avait déposé avant les vacances. (<

Le Siècle assure que plusieurs d'entre eux
l
" ont exprimé l'opinion que la députation en-
e tière de Nice et de la Savoie devait, dans ce
u cas, donner sa démission. c'
a le *» ___ tî
'' k
\ NOUVELLES ET BRUITS f
s r,

Ceux de nos représentants à l'étranger qui je
- se trouvent à Paris font leurs préparatifs de b
- départ. ^

M. de Goulard, notre ministre auprès du m
Î roi d'Italie, se rend à Rome. &
i M. de Broglie retourne en Angleterre et sa
• M. de Gontaut-Biron, ambassadeur à Berlin, ce
 va occuper son poste. ' et

- PJ
Le rot d'Italie a fait les premiers pas auprès ro

; du pape, le jour de l'an, pour les congratula-
i tions d'usage.

Le général Pralormo. aide de camp du roi, tè:
accompagné d'un officier d'ordonnance, est qu
allé au Vatican féliciter le pape au nom du roi. foi

- Le général a été reçu par le cardinal Anto-
! nelli, qui lui a dit que, par suite d'une légère

- indisposition, Sa Sainteté ne pouvait pas le
- recevoir, mais qu'il lui transmettrait le gra-
- cieux message du roi.

Le cardinal Antonelli a prié ensuite le ge-
is néral Pralormo de remercier le roi et de lui
a présenter ses hommages.
it —
S ' M. le marquis de Plœuc, sous-gouverneur
u de la Banque de France, député de la Semé,
3t vient de recevoir de Londres une magnifique
il ' coupe en argent ciselé, pour ses étrennes.

i Les banquiers de la Cité ont tenu a donner
lt à M. le marquis de Plœac ce témoignage de
ie leur estime pour le courage et l'énergie avec

lesquels il a préservé la Banque de tout pil-
it lage pendant la Commune et, finalement, de
"é l'incendie,
v, —

BS M. de Metternich a décidément présenté
PS ses lettres de rappel, il a donc cessé officielle-
1. . ment d'être ambassadeur d'Autriche à Paris,
it Ce fait nous remet en mémoire l'histoire
le . de sa démission telle que la donnait dernière-
5- j ment le lagblatt, de Vienne :
>n ! « Lorsque M. de Beust venait de donner sa
?*! démission et que M, Andrassy n'était point
d* | encore officiellement nommé, l'ambassadeur
'U français à Vienne, le marquis de Banneville,
r > j reçut de Paris une dépêche chiffrée dans la-
9> ' quelle on demandait à l'ambassadeur d'obte-
*e i nir le rappel de M. de Metternich à cause des
1- relations qu'il avait conservées avec les
il i" chefs du parti bonapartiste.

i « Il n'y avait pas en ce moment de ministre
is i des affaires étrangères. Que faire? M. de
i- t Banneville réfléchit un moment, fit atteler sa
te i voiture, se rendit chez le prince qui se trou-
is I vait à Vienne à cette époque et lui commu-
3- niqua la dépêche en lui demandant con-
t, seil. Le prince fut un peu surpris tout natu-
;s Tellement de la démarche, mais reprenant

bientôt sa présence d'esprit, il remercia le
ît marquis du témoignage de confiance qu'il ve-
•- nait de lui témoigner et lui promit de répon-
p. dre au conseil qu'il lui avait demandé, mais
is par écrit.
-s € Une heure après le prince de Metternich
ts était chez l'empereur, qu'il ne quitta que lors-
ÎZ que celui-ci eut bien voulu consentir à rece-
ls voir la démission de l'ambasradeur.
n « Le lendemain le marquis de Banneville
is reçut du prince le billet suivant :
s: « Monsieur le marquis, .
ît « Relativement à l'entretien que nous

« avons eu hier, j'ai l'honneur de vous an-
« noncer que j'ai demandé et obtenu de l'em-
« pereur, mon très-garcieux maître, ma dé-

~. « mission. J'espère, monsieur le mt -quis,
« que vous ne vous refuserez pas de recon-
« naître ma façon de conduire les affales di-
« plomatiques. »

, s \ A quoi la feui Me autrichienne se hâte, il est
' vrai, d'ajouter méchamment :

« Le prince nes'est point|trompé : sa démis-
' sion a été l'acte le plus intelligent de sa car-

rière diplomatique. »

Les journaux avaient annoncé hier la fail-
"' „lite de M. Mottu et la saisie de son mobilier.

M. Mottu réclame aujourd'hui par une
lettre adressée à la Gazette des Tribunaux

;" contre le terme de faillite dont elle S'étp't
j servie. Il paraît qu'il est saulenent en liqui-

, dation judiciaire et que la liquidation judi-
ciaire lui laisse tous ses droits politiques et

. qu'en conséquence il ne donnera pas sa dé-
mission de conseiller municipal.

M. Mottu explique sa catastrophe par l'hos-
f tilité de ses ennemis politiques, et puis par le

retard apporté au règlement d'un marché
" passé avec le gouvernement de la défense na-

tionale. La maison Mottu lui avait cédé des
, fusils de rebut dont elle se trouvait proprié-
.^ taire au moment de la guerre, et les bénéfices
'
e
 de ce marché devaient être assez considéra-

bles pour la remettre à flot ; mais on l'a fait
attendre si longtemps qu'il a fallu bon gré-

' mal gré déposer son bilan.a
Courbet a été transféré à la maison de"

santé du docteur Duval, où il devra subir une
opération des plus douloureuses par les mains

" du docterr Nélaton.

A dater du 1er janvier prochain, le tarif des
chemins de fer allemands est entré en vigueur
dans l'Alsace-Lorraine.

 i

1 Dernièrement, à Paris, une dame achetait :
| des jouets, pantins, poupées, etc. Elle allait 1
s payer et se retirer, lorsque la petite fille qui
3 l'accompagnait lui dit : 1
s — Voyez donc, maman, la jolie bergerie. (
1 Elle montrait une boîte conttnant de ce3 *

petits animaux en bois sculpté que l'on fabri- 1
que à Nuremberg. i

1 La mère, qui vit sur la boite une marque *
3 de fabrique, dit au marchand : c

— Cette bergerie vient donc d'Allemagne ? c
— Mais certainement, madame. >

i — Et tous ces objets que je viens de vous i
3 acheter en viennent-ils également?

— Mais oui, tous ces objets-là en viennent q
aussi ; la France ne peut pas, sous ce rapport, l
faire concurrence à l'Allemagne.

— Alors, répondit la dame, remettant dans f1 sa poche son porte-monnaie, je vous demande „
' pardon de vous avoir dérangé, monsieur, je ^
1 ne puis pas emporter ce que je viens de j(

choisir. „

On dit à ce propos que les Prussiens, très- '
chatouilleux, comme on sait, sur l'honneur 9
national, mais capables de toutes les bassesses ,
pour gagner de l'argent , fabriquent eux- .'
mêmes et nous expédient des jouets , qui

1 représentent des soldats prussiens sciant des ^
meubles, enlevant des pendules ou brisant des
coffres-forts. S!

Ils savent que le placement en sera facile
et rengainent leur amour-propre pour une v

:
meilleure occasion. Ti

S]

 » c
3Ês^:F&..£L:£arci-.B3]ei j

-Allemagne é<

(Correspondance'particulièra du Journal dt Lyon.) ri

Berlin, 26 décembre. et

La question la plus brûlante en ce moment, ja
c'est la question financière. M. Camphausen, te
le ministre des fiaances, est sur le gril à d'
la Chambre des députés de Prusse, comme ces la
jours derniers, M. Delbriick au parlement de qv
l'empire. pi

Le budget du royaume de Prusse pour ch
l'année 1872 est, en effet, depuis quelques pc
jours sur le tapis de la Chambre des députés, lit
Dans aucun pays, la position de ministre des lei
finances n'est agréable , et M. Camphausen, les
malgré les milliards qui passent des mains ré
de M. Pouyer-Quertier dans les siennes, vu aj
sa double qualité de membre du comité de ve
comptabilité du Conseil fédéral de l'empire d'é
et de ministre des finances du royaume de de
Prusse, n'est pas, comme on dit, sur un lit de vat
roses. mi

Mais venons aux faits. dit
M. Camphausen désire soumettre le sys- Ce

teme des impôts du royaume à une réforme Va
qui n'est, dit-il , que le prélude d'autres ré- tin
lormes plus importantes. Il voudrait exemp- toi

to- • ter la dernière classe des contribuables de .
jre tout impôt direct et supprinier aussi les droits
le sur les moutures et sur la yjande de bou-

ra- chérie.
En supprimant les impôts directs de la

lé- dernière classe (1 fr. 87 c. i[2 par tête), il
lui diminuerait, il est vrai, les rer e1[tes <}e l'Etat

de 9,375,000 fr ; mais il exempt-erait ainsi de*
toute contribution directe 5,000,^00 d'indi-

3ur vidus On pense que, malgré l'op^^n plus
ne, ou moins prononcée des conserva,^fcUr8 e^ des*
lue nationaux-libéraux, les réformes, proposées

par M.Camphausen seront adoptée^ Les c0n.
ner tervateurs finiront sans doute par i'reconnaî-
de tre que la mesure projetée est dani leur in-

vec térêt, vu que, d'après la loi prussien^ ia fa_
pil- cuite électorale des différentes classas 'est en
de raison directe du chiffre de leurs impôts, et

que ce sont précisément les classes rit ,neS)' ieg
hobereaux des campagnes, par exempt qui

nté envoient ordinairement à la Chambre les re-
lie- présentants conservateurs si chers à la Gu-
ris. zette de la Croix.
lire Quant aux nationaux-libéraux,leur opposi-
te- tion n'est que pure coquetterie, et s'ils résis-

tent au gouvernement, c'est sans doute pour
• sa avoir le plaisir de céder bientôt.en se laissant
>int faire une douce violence. Ils l'ont prouvé
eur mainte et mainte fois, avant, pendant et après
He la guerre.
la- J'ai dit que le ministre des finances avait
,te- encore promis d'autres réformes. En effet, il
des se propose de demander sous peu la suppres-
ys sion dt s impôts sur le sel et sur les journaux.

Mais supprimer ne suffit pas, et on voudrait
;tre qu'il ajoutât aussi quelquefois. On désirerait

de que les appointements de certains fonction-
r sa naires fussent augmentés. Dans la discussion
r,u_ générale du budget pour 1872, le député

au. Lasker, que le monde entier connaît (car,

)n_ parlant souvent, il fait souvent parler de
tu- lui), a plaidé en faveur des hommes nécessi-

int teux de la landwehr, et a demandé que l'Etat
le leur accordât des secours. Il a fait, à celte

re- occasion, remarquer que les généraux a liaient
an- être on ne peut plus richement récompensés,
ais mais qu'on n'avait pas voté pour les soldats

tout ce qu'on aurait dû. Quelque national-
ich libéral que soit le député Lasker, je suis sur
rs- ce point de son avis.
se- M. Lasker a demandé aussi l'augmentation

du traitement des instituteurs; car, en Prusse,
ille comme chez nous, l'instruction publique ne

jouit pas des faveurs du ministère des finan-
ces, et la question de l'enseignement et des

3US appointements'des instituteurs occupe tjau-

m_ coup les esprits. L'instruction est, du reste,

m_ loin d'occuper en Prusse un rang aussi élevé
lé- qu'on se le figure chez nous, et le royaume

liS) de Saxe et certains autres pays allemands

)fl. sont, à ce point de vue, beaucoup plus avan-
riu ces. Tant qu'on n'aura pas, en Prusse, amé-

lioré la situation matérielle des maîtres, il
est n'y aura certainement p?s à espérer davan-

tage pour les élèves. On a beau se donner le
n's- nom pompeux à'Etat de l'intelligence et se
ar _ moquer de l'ignorance française en matière

d'histoire ou de géographie; tant que I'OTL sera
encore enfoncé, au point de vue de l'ensei-

il_ gnement, dans la routine, les préjugés et la
er. parcimonie, et que l'on sera, quant à ï'instruc-
mé tion générale du peuple, au-dessous des petits
<iœ Etats dont on s'est fait le suzeictin par la

-,;t force des armes, on n'aura pas le droit de
ui„ se considérer comme la nation la plus civili-
cii_ sée de l'Europe, et de mépriser les Français,

s et les Italiens et les Russes comme des barbares,
lé- Mais je reviens au budget de M. Camp-

hausen. La Chambre des députés en a déjà
adopté sans grande répugnance une bonne

os- partie, et je crois que le feste sera" adopté
- le avec non moins de facilité. ,
;hé" On a aussi décidé que Je trésor d'Etat sera
ia_ supprimé, et que le capital en sera employé
les à l'amortissement d'une partie de la dette. La
ié- Chambre a pris aujourd'hui un congé, qui

Bes doit durer quelques jours, et le Conseil fédé-
-a- rai en fait autant, après avoir fait entrevoir
ait quelques lois importante;-* concernant notre
rcé' malheureuse Alsace. Il s'agit on effet d'intro-
5 duire dans cette province, j/n-i^u-j dans la

partie annexée de la Lorr'alD-s, Sa loi alle-
de" mande touchant le service mJF'aipè, et de

ne préparer des lois pour l'administration ci-
us vile du territoire qui nous a été enlevé.

Je n'aurai donc plus guère à vous parler des
chambres d'ici au milieu de janvier. Mais les

[es hommes d'Etat ne sont pas seuls àprendre du
ur bon temps Tout le monde se prépare à bien

passer les fêtes de Noël et du jour de l'an. De
ces deux fêtes, c'est la première qui joue ici le

lit rôle le plus important. Vos lecteurs ne sont
ait pas sans avoir entendu parler de Y Arbre de
ui Noël, qu'on allume la veille de cette fête

pour faire plaisir aux enfants, auxquels on
donne les étrennes ce soir-là. M. Camphau-

e3 sen désirait voir se terminer pour cette fête
ri- i'adeption de son budget, afin d'en faire gé-

néreusement cadeau à ses administrés. .11 n'y
ue a pas réussi, et en sera quitte pour donner,

- comme en France, ses étrennes au commen-
3 ? cernent de la nouvelle année, ou même plus

tard. Mais, pour avoir attendu, les Prussiens
is n'y perdront rien.

En attendant des joura si fortunés, il faut
ut que je vous entretienne un peu d'affaires mi -
t, litaires.

L'Allemagne ne se trouve pas encore assez
Js forte comme elle est ; elle veut encore rendre
. sa situation plus redoutable. Les autorités !
'® militaires songent, à cet effet, à démanteler ,
le les petites places fortes et à renforcer les ;

grandes. Ces dernières seront entourées de i
,_ forts détachés, comme cela se voit dans quel- <
'~r ques places fortes de France. Ces forts ren-

3S dent les places plus inabordables et favorisent
£, les sorties. On attache aussi la plus grande

li importance aux chemins de fer stratégiques,

3g qui seront fortifiés sur certains points. Du
;s côté de la France, on pense qu'il suffira de

construire encore des lignes de ce genre entre

[e Enskirch et Trêves, Saint-Aveld et Thion-

ie ville, et une autre à travers la partie supé-
rieure de la Forêt-Noire. Du côté de la Rus-
sie, il en faudra construire bien davantage.
C'est en effet dans l'Est que l'Allemagne est
restée le plus vulnérable. Mais les Allemands d
espèrent avoir le temps de remédier à ce (i
manque de précaution avant qu'une guerre d
éclate entre l'empire d'Allemagne et l'empire s

) russe. Le toast de l'empereur Alexandre a en c
effet répandu la jubilation dans tous les cœurs,

• et il est officiellement admis que l'horizou n'a D

,, jamais été plus serein du côté de Saint-Pé- *j
, tersbourg. Il peut se faire qu'on ait raison "
à d'envisager ici les choses de cette façon ; mais
s la mort gouverne tout ici bas, et quand le tzar ]s
e qui règne à présent en Russie aura cédé la b

place à son fils, la situation pourrait bien q
? changer, et les chemins de fer stratégiques m
3 pourraient bien être dans l'Est de quelque uti- el

. lité. Si on n'exprime pas ces craintes offlciel-
i lement, on les laisse cependant percer dans ^
, les conversations particulières, et, tout en se a
i réjouissant publiquement du présent, on n'en
i a pas moins de secrètes inquiétudes sur l'a- ni
i venir, d'autant plus que l'on voit, avec autant ni
i d'étonnement que de dépit, la France guérir
i de ses blessures et se relever de son abatte- Ie

i ment. En attendant, on se garde bien de di-
minuer l'armée, on renforce, comme je l'ai
dit, les places fortes, et on augmente la flotte. ta
Cette dernière ne comprend jusqu'ici, d^près vj,
YAlmanach de Gotha pour 1872, que 48 bâ- tn
timents de guerre, dont 41 à vapeur et 7 à qt
voiles. Le nombre des canons est de 484 et le aj

^e i nombre total des tonneaux de 47,154. Il n'y a
*s que 5 vaisseaux blindés. Mais on va cons-
a~ truire encore sous peu 11 navires blindés et

un ixcunà nombre d'autres bâtiments, 3 frg
^ gâtes blindées et 1 corvette blindée 1 sont déjà
"I en construction. !

'V-. Vous savfz que les Apmandss envoient
de une. expédition dans i'Atlajntiqie. Le gouver- •
11 " nement no dit pas au juste ,dans quel but;-
;us -< mais je ne crois pas «aue c'et ' a démonstration
',es soit dirigée Contre le Brésil-, avec lequel on
3es semble s'être réconcilié. O.'1 veut tou'î .fcimple,
)n~ ment montrer à qui en douterait que r'oa
aî~ possède aussi une flotte, quelque petite qu'elU
'n" soit encore. On retrousse ;es manches, p0li,i
'a~ montrer qu'on est fort. Br<f, si ce n'est pai
m un spectacle, c'est du m^ns une répétition/,
et Qui sait? Ce n'est peutétre qu'une -raé-

les! nœuvre.
1U1 Les vaisseaux qui doivent faire partie, da
fe " l'expédition sont le Kxonrrins, le FrèfiièrU,
u
 Charles, Y Elisabeth et i'iugusta. J/ajoutaB

. ri»i à ce propos qu'on a l'ijtoîfôn d^'aifrpKer
?» pou,»- la marine allemande "des canons fj^pp
,s

" delOa'Jt pouces do diamètre, avec profeo-
,U

T tiles de 411 à 513 livres et charge de poudV
in* de 70 à 88 livres. I
il! Pmr flnir «lettre, encore un mot de Bisl

marck Bien qu'il p,arle peu en ce moment, il
n'en tiÇat pas moins it^s ficelles qui font mou-

d
il voir ici tous les acteurs ufc la scène politique.

Je vous, ai dit l'autre jour trm'il était encore
|~" indisposé. Je constate aujoura'Ihni qu'il se
':: porte bien ; car je l'ai vu ces jours-i:<[ de mes
., propres yeux se promener de sa propre per^.

sonne au jardin zoologique dans une voiture
'
n

~ découverte. On dit qu'il va reprendre offlciel-
;o,rî lement la direction des affaires. Dès qu'il en-

trera en scène, je lèverai la toile aussi haut
aF' que possible, afin que vous ne perdiez pas un

. de ses gestes ni une de ses paroles, et que
f 1'. vous voyiez ce qu'il joue et de qui il se joue.
!? Car nous ne savons que trop qu'il n'en fait
; | pas d'autres.

es, 1» t
ïts

*• LA SATISFACTION ALLEMANDE
ur

on La Correspondance provinciale, feuile
5e, prussienne semi-officielle, consacre au récit
ne des événements de 1871 un article plein d'é-
,n- loges pour le rôle joué par l'Allemagne du-
les rant cette année pour nous si funeste. Elle ne

lU- trouve pas de paroles assez élevées pour van-
te, ter « les immortels exploits de Werder de- :

jvé vant Belfort » et les hauts faits du prince Fré-
me déric-Charles, de Gœben et de Manteuffel.

Lds Parlant ensuite des conséquences de la guerre

m. au point de vue de la diplomatie , elle expri-
aé- me l'opinion que la guerre a été, pour la na-

il tion allemande, honorable à tous égards, ho-
m- norable par le résultat qu'a obtenu l'Allema-
. le gne, honorable aussi parce que la diplomatie
se allemande a évité avec magnanimité tout ce

are <fui pouvait blesser l'honneur de la France

;ra plus que ne le permettaient la justice et la

3i- nécessité politique.
la C'est à leur modération que les cabinets

ne- allemands doivent, d'après la teuille prus-
its sienne, la confiance et la bienveillance que
la leur témoignent aujourd'hui les différente^
de puissaAes européennes.
]i- Menfonnant enfin les bonnes relations qui
is, règnen^Jèntre les gouvernements allemands

3S' et les grands Etats voisins, Là Correspon-
p. dance provinciale ajoute que les dispositions
ijà pacifiques de toute l'Europe, ainsi que la si- 

ne tnation politique et militaire, fournissent à
,té l'Europe des garanties de paix aussi sûres qu'à

n'importe à|quelle époque,
ra Les paroles pleines de satisfaction qu'in-
yé spire {fia feuille semi- officielle la politique du ..
La chancelier de l'empire suggèrent à la Gazette
ni de Francfort des considérations d'un tout
ié- i autre genre : •*
)jr L'article de la Correspondance provinciale, dit
re la feuille libérale, respire la même exagération que ,

0 ." Mes ancitSiftes élucubrations du même journal sur les
i„ dispositions pacifiques des esprits et sur la situation
 pacifique des choses.
f" On ne ifeutxertainement nier, et nous ne le nie-
de rons pas iteus-même, qu'aucun nuage ne flotte en ce
à- moment a, Khorizon politique; mais la feuille semi-

officielle fogère grandement l'impo tance des ga-
es ranties de' iiaix que possède d'après elle l'Europe, et
os elle dimuMe la portée des traces qu'a laissées la
lu dernière Merre. On ne peut pas tenir un compte sé-

m rleux de ra confiance et de la bienveillance que les
.. puissances étrangères ssnt censées témoigner à la ;
-J8 . politique allemande. A l'exception peut-être du tzar,
tj les souverains des Etats étrangers ont accepté les
ut succès de lj\llemagne comme un fait qu'il leur est
le impossible m changer ; mais leur confiance et leur
te bienveillance ne sortent pas du cercle des compli-
m ments sans valeur qu'ont continué d'échanger entre

l. eux les diplomates.
*„ 11 faudrait avoir bien peu de mémoire pour ne pas
J se rappeler que c'était le contraire de la bienveillance
?" qui se faisait jour partout, à Vienne, à Londres, à
y Florence, aiiisi que dans les cercles non officiels
r, de l'empire russe, tant que le sort des armes ne fut
i- pas encore décidé. Bien que le prince Bismarck pense
is avoir accordé à la France une paix honorable, c'est- •
is à-dire des conditions qui ne sortent pas des bornes

de la justice ;.e,t de la nécessité politiques, cette opi-
nion n'est partagée par aucun des cabinets euro-

l* péens ou à peu près par aucun.
A Vienne, à Londres et à Florence, on était tout à

fait porté à conseiller au vainqueur les égards et
,z la modération ? mais on n'osa pas donner libre cours
; à ce sentiment, parce qu'on n'avait pas envie de s'en-

gager soi-même dans un conflit. C'est toujours la
!S vieille histoire : Quiconque est heureux trouve facile-
ir ment des amis ; maisune politique circonspecte se
s garde bien de compter trop sérieusement sur des amis
e acquis dans le bonheur et de voir dans leur confiance
- et leur bienveillance une sûre garantie delà paix.

t ' •—" [
f Taxes sur les cercles et sur les billards.
X

8 Le Journal cffîciel a puWié les deux dé-
3 crets suivants :

Le président de la République française,
Sur le rapport du ministre des finances ;
Vu les articles 9 et 10 de la loi de finances du

I 16 septembre 1871, ainsi conçus : '
1 Art. 9. A dater du 1er octobre 1871, les abonnés
s des cercles, sociétés et lieux de réunion où se payent
î des cotisations, snpporteront une taxe de 20 p. 100
i desdites cotisions payées par les membres ou as-
î sociés. Cetpftrxe sera acquittée par les gérants, se-
1 crétaires ou Wsoriers.

Ne sont p«5 assujetties à la taxe les sociétés de
[ bienfaisance et de secours mutuels, ainsi qne celles

exclusivement scientifiques, littéraires, agricoles,
musicales, dont les réunions ne sont pas quotidien-

1 nés. . •'
' Art. 10. Les taxes établies par les articles ...9 de
' la présente loi seront doublées pour les contnbua-
. blés qui auront fait des déclarations inexactes, ou
1 qui n'auront pas fait leur déclaration dans les trois
1 m"is qui suivront la promulgation de la présente loi,

et, à l'avenir, avant le 31 janvier de chaque année.
Lorsqu'il n'y aura pas lieu à perception nouvelle

ou à changement dans la perception antérieure, ia
déclaration ne sera pas exigée, et la taxe continuera
à être perçue sur le pied de l'année précédente.

Les demandes en décharge devront a peine oe
nullité, être faites avant le 31 janvier de chaque au

La commission provisoire chargée de remplacer
le conseil d'Etat entendue,

Décrète * J
Art. 1er. Les gérants, secrétaires ou trésoriers des

cercles, société et lieux de réunion P"»1" 6» df '
a

taxe doivent faire chaque année, avan le rfijan
vier, à la mairie des communes dans l^uell» «
trouvent lesdits établissements, une léclarat ion indi
quant le nombre des abonnés, membres ou assoc é
ayant fait partie du cercle, de la société ou de la ié
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union pendant l'année précédente, ainsi que le mon-
tant correspondant de leurs cotisations.

Art. 2. La déclaration du gérant, secrétaire ou tré-
sorier, est inscrite sur un registre spécial et signée
par lui ; il en est délivré un récépissé reproduisant
les détails énoneés ci-dessus. ,

Lorsque la déclaration est effectuée par un onde
de pouvoirs, le fait est relaté sur le registre et le ré-
cépissé. . ..

Art. 3. - La taxe sur les cercles, sociétés et lieux
do réunion est payable en uneseule fofa.dans le mois
qui suit la publication du rô'e.

Elle est perçue sur les abonnés, membres ou so-
ciétaires, par les gérants, secrétaires ou trésoriers
des cercies, sociétés et lieux de réunion, qui sont
chargés d'en verser le montant entre les mains des
percepteurs des contributions directes.

Art. 4. — Dans le cas de dissolution ou de fer-
meture, en cours d'exercice, d'un cercle, d'une so-
ciété ou d'un lieu de réunion, te taxe est payée im-
médiatement.

A cet effet, une déclaration spéciale est faite selon
les formes indiquées à l'article 2, dans les dix jours
de la dissolution ; cette déclaration est immédiate-
ment transmise par le maire au directeur des con-
tributions directes, qui donne avis aa redevable du
montant de la somme à acquitter. Le paiement doit
avoir lieu dans les huit jours de la réception de cet
avis.

Art. 5.—Lorsque les faits pouvant donner lieu à des
doubles taxes n'ont pas été constatés en temps
mile pour entrer dans la formation du ri pri-
mitif, il est dressé dans le cours de l'année un rôle
supplémentaire.

Art. 6.—Le» rôles des taxes sur les cercles, sociétés
et lieux de réunion où se payent des cotisations, sont
établis par ressort de perception et dressés d'après
des états-matrices rédigés par les agents des contribu-
tions directes.

L'état matrice présente, d'une part, les noms, pré-
noms, professions -et résidences des redevables, et,
d'autre part, le détail des bases d'imposition.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Art. 7. Les taxes applicables à l'année 1871. pour
les cercles, sociétés et lieux de réunion, seront cal
culées à raisou de 20 p. 100 des cotisations payées
pour lequatrièiiie trimestre de 1871.

Les doubles ta\es, pour omission de déclara-
tion en temps utile , ou déclaration reconnue inexacte
ou incomplète, seront établfes d'après les mêmes
bases!

Art. 8. Les déclarations concernant l'année 1871
seront faites par les redevables et inscrites dans
les formes prescrites par les articles 1 et 2 avant le
31 janvier 1872.

Art. 9. Le ministre des finances est chargé de l'exé-
cution du présent décret, qui sera inséré au Journal
officiel.

Fait à Versailles, le 27 décembre 1871-
A. THIERS.

Par le président de la République :
Le ministre des finances,

P013YER-QUERTIER.

Le Président de la République française,
Sur 1? rapport du ministre des finances ;
Vu lesarticles 8 et 10 de la loi de finances du 16

septembre 1871, ainsi conçus :
« Art. 8. A dater du 1er octobre 1871, les bil-

lards publics et privés seront soumis aux taxes sui-
vantes :

« Paris ,..•• 60 fr.
« Villes au-dessus de 50,000 âmes. ... 30
« Villes de 10,000 à 50,000 âmes .... 15
« Ailleurs 6
« Art. 10. Les taxes établies par les articles 8...

de la présente loi seront doublées pour les contri-
buables qui auront fait des déclarations inexactes ou
qui n'auront pas fait leur déclaration dans les trois
mois qui suivront la promulgation de la présente loi,
et, à l'avenir, avant le 31 janvier de chaque année.

« Lorsqu'il n'y aura pas lieu à perception nou-
velle ou à changement dans la perception antérieure,
la déclaration ne sera pas exigée, et la taxe conti-
nuera à être perçus sur le pied de l'année précé-
dente.

« Les demandes en décharge devront, à peine de
nullité, être faites avant le 31 janvier de chaque
année. »

La commission provisoire chargée de remplacer le
conseil d'Etat, entendue,

écrète :
Art. 1er - La taxe établie sur les billards publics et

privés est due, pour l'année entière, à raison de
chaque billard possédé, ou dont on a la jouissance à j
la daie du premier janvier.

Elle est payable, par portions égales, en autant de
termes qu'il reste de mois à courir à la date de la
publication du rôle.

Art, 2. En cas de déménagement du contribuable
hors du ressort de la perception, la taxe ou la por-
tion de taxe restant à acquitter est immédiatement
exigible.

En cas de décès du contribuable, les héritiers sont
tenus au paiement de- la taxe ou portion de taxe non
acquittée.

En cas de cession d'un établissement renfermant
un ou plusieurs billards publics, la taxe afférente à
ces billards est, si le cédant en fait la demande,
transférée à son- successeur.

Art. S. Les possesseurs de billards, seit publics,
soit privés, doivent en faire la déclaration à la mairie
de la commune où se trouvent ces billards.

Les déclarations sont reçues du 1er octobre de
chaque année au 31 janvier de l'année suivante,

Art. U. La déclaration est inscrite sur un registre
spécial et signée par le déclarant. 11 en est délivré un
récépissé, mentionnant le nom du déclarant, la
date de la déclaration et le nombre des billards dé-
clarés.

Lorsque la déclaration est effectuée par un fondé
tle pouvoirs, le fait est relaté sur le registre et le ré-
cépissé.

Art. 5. Les déclarations produisent leur effet jus
qu'à déclaration contrahe, et les taxes continuent à
être perçues sur le pied de l'année précédente, tant
qu'il n'y a pas Heu à changement dans l'établissement
desdites taxes.

Les déclarations tendant h la diminution ou à la
radiation des taxes doivent, à peine de nullité, et con-
formément à l'art. 10, § 3, de la loi du 1-6 septembre
1871, êH'e faites avant le 31 du mois de janvier qui
suit l'année pendant laquelle la taxe a cessé d'être
due, en totalité ou en partie. Il en est de même à
l'égard des billards transférés dans une localité dont
le tarif est moins élevé.

Art. 6. Lorsque les faits pouvant donner lieu à des
doubles taxes motivées par l'omission ou l'inexacti-
tude des déclarations n'ont pas été constatées en
temps utile pour entrer dans la formation du rôle pri-
mitif, il est dressé dans le cours de l'année un rôle
supplémentaire.

Art. 7. Les rôles des taxes sur les billards publics
et privés sont établis par perception et dressés d'a-
près dés états matrices rédigés par les agents des con-
tributions directes.

L'état matrice présente, d'une part, les noms, pré-
noms, professions et résidences des redevables, et,
d'autre part, le détail des bases d'imposition.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 8. Les taxes applicables à l'année 1871, pour
les billards publics et privés possédés, ou dont on a
eu la jouissance à la date du premier octobre de la-
dite année, seront réglées à raison du quart des
sommes portées au tarif.

Les doHbles taxes, pour omission de déclaration
en temps utile ou déclaration reconnue inexacte
wmcomplète, seront établies d'après les mêmes

Art. 9. Les déclarations concernant l'année 1871
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Fait p Versailles, le 27 décembre J8T1.

A. THIERS.

QOESTiOHJ» TMBBB~

nal, vous avez reproché à ia « compagnie du chemin
de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée d'exiger
le timbre mobile pour tous ses reçus, émargements,
elc. » lors même que la somme payée ne dépasse pas
10 francs. A ce propos, l'un de vos abonnés vous
écrit, le 20 courant, que « toutes les gares ont reçu
l'ordre d'appliquer le timbre de 10 centimes pour
toute expédition quelconque. » Il ajoute que « l'ad-
ministration supérieure donne à la loi une extension
que le législateur n'a certainement pas prévue ni
voulue ; qu'elle veut percevoir ces 10 centimes sur
tout, sans s'inquiéter si elle ne va pas à l'impossible
et à l'absurde, sans parler de l'illégalité. »'.

Je crois, monsieur, que votre honorable corres-
pondant aurait commis moins d'erreurs s'il avait lu
attentivement le texte de la loi et les travaux qui l'ont
précédée.

Cette loi du 25 août dernier est ainsi conçue :
« Article 18. A partir du 1er décembre 1871, sont

« soumis à un droit de timbre de 10 centimes :
« 1° les quilances pures et simples, reçus ou
« décharge* de «ouïmes, titres, valeurs ou objets et
« généralement tous les titres de quelque nature '
« qu'ils soient, signés ou non signés, qui emporte-
« raient libération, reçu ou décharge. Le droit est
« dû pour chaque acte, reçu, décharge ou quit- '
« tance, i

« Art. 20. Sont seuls exceptés du droit de timbre
« de... 10 centimes : 1° 2° Les quittances de
« 10 fr. et au-dessous, quand il ne s'agit pas d'un à- j
« compte ou d'une quittance finale sur une plus forte
<t somme » 1

Il résulte de ce texte qu'il faut distinguer entre 1
l'acte de quittance d'une somme et l'acte de reçu J

ou décharge d'un titre ou' d'un objet. P.our le pre- x

mier, la loi admet une exemption de l'impôt lorsqu'il i
est relatif à une somme de 10 fr. et aurdessous ;,
quant au second acte, il n'y a pas d'exception ; il doit t
supporter l'impôt dès qu'il contient libération ou dé- 1
charge d'un objet quelconque, quelle que soit sa va-
leur. La somme payée pour l'indemnité de transport c

n'influe pas sur la perception du droit de timbre qui t
est exigé spécialement pour l'acte de reçu eu décharge °
donné à l'entrepreneur de ce transport. Si l'expédi-
teur paie les frais, le destinataire ne doit rien à l'in- 1
termédiaire; cependant les 10 centimes n'en sont *
pas moins exigibles sur la décharge donnée à ce der-
nier. Dans la quittance, c'est celui qui reçoit la soin- s
me qui signe l'acte ; dans l'émargement du registre de n
factage par suite d'une expédition quelconque, c'est b
celui qui reçoit l'objet et paye le plus souvent la s

somme due qui est le signataire. t<
Du reste, monsieur, tout cela est clairement exposé n

dans le rapport présenté au nom de la commission P
du budget et publié dans le Journal officiel du 12 I*
août 1871. (Voir le supplément, page 2646.) On y d

lit ; « La commission n'a pas considéré le bulletin de P'
« bagages comme un reçu d'objets, mais comme un h
« reçu de sommes. Par suite, il ne donnera ouverture
« au droit de 10 centimes que lorsque le prix de l'ex- P
«r cédant de bagages s'élèvera au dessus de 10 fr. d <
« Le droit est dû pour chaque quittance, reçu ou J1

« décharge c'est une taxe prélevée sur l'écrit P'
« libératoire Il est naturel de mettre l'amende à n

« la charge du créancier, car c'est lui qui commet, en
« réalité, la contravention en signant la quittance ou S
« le reçu sur une pièce qui n'a pas acquitté l'impôt.. . F

« La taxe s'applique aux billets et aux bulletins de K
« bagages des chemins de fer ayant donné lieu à une °;
« perception supérieure à 10 fr.; aux reçus des objets °i
« transportés dont le destinataire donne décharge u:
« sur les registres de factage. » bi

Voilà comment le rapporteur! expliquait la pensée tr

de la commission à l'Assemblée, qui s'y est associée 'a
en votant la loi sans discussion sur cette disposition. P1

Il ne faut donc pas confondre les quittances de som- g'
mes avec les reç;;s ou décharges d'objets, et acquitter ™
l'impôt pour « tout émargement » relatif à « une ex- la

pédition quelconque » donné par le destinataire, soit S'
qu'il ne paye rien pour le transport, ou qu'il paie une Ji'
somme de 10 fr, et au-dessous. J°

Les compagnies de chemins de fer et toutes les au-
tres entreprises de transports agissent donc légale- ta
ment en exigeant le nouveau droit. C'est ce qu'un £a

avis inséré dans le Journal officiel du 25 novembre «
dernier a fait connaître dans ces [termes, en indiquant et

les actes soumis au droit de 10 centimes : « Reçus
« des objets transportés et livrés dont il est donné
« décharge (regtstres de factage, camionnage, li-
ft vraisons, etc, »

L'administration du timbre ne donne donc pas
« d'extension à la loi » au-delà de celle «• prévue et
voulue par le législateur ; » elle veut seulement que le
droit soit perçu « sur tout » ce qui s'y trouve assu*
etti ; elle ne va pas jusqu'à « l'illégalité, » et les con-
tribuables feront bien de ne pas suivre le conseil peu
réfléchi qu'on leur donne de résister à l'application c'
le la loi. h'

Veuillez agréer, monsieur le rédacteur en chef, pi
l'hommage de mes meilleurs sentiments.

A. ROBIN, g)
receveur du timbre en retraite, li;

Lyon, 26 décembre 1871. ni

Monsieur le directeur du Journal de nj
Lyon, à Lyon. .

Monsieur,
Aux diverses réclamations sur l'applicati n delà ?<

loi du timbre de 10 centimes, veuillez joindre celle- ni
ci : 

Nous sommes emballeurs travaillant pour le compte la
île négociants qui nous confient des marchandises ce
à remettre aux diverses administrations de trans- j)
port. . " . . Q'

Pour constater que les colis ont bien été remis en
temps utile et pour éviter les erreurs.nous réclamons
la signature du facteur qui les enlève. — Or, M. 1'
le directeur de l'enregistrement exige qu'un timbre te
soit apposé sur la pièce et les administrations de
transport, chemins de fer et autres, refusent mainte- m
nant de signer sans cette formalité. d ;

C'est là, il nous semble, un abus. a.
Avec cette interprétation de la loi un colis se trou- *

verait grevé de 3 timbres successifs.
En effet :
L'expéditeur au départ fait signer la

remise du colis, 1 timbre. p1

Le destinataire à l'arrivée signe le a<
reçu du colis, 1 pi

Si le port excède 10 fr. et que le des- d
tinataire réclame un reçu, 1 ,j,

Soit trois timbres,| sans compter le timbre ancien
de 20 centimes exigible pour chaque lettre de voi- ^
ture.

A notre sens le nouveau timbre de 10 centimes ^
ne doit être appliqué que dans le cas ou le port excé-
derait 10 fr.

On ne peut admettre avec l'administration que
chaque nouvelle signature rende nécessaire l'applica
liou d'un nouveau timbre, et s'il y avait encore d'au- »
très intermédiaires, comme cela arrive parfois ?

Nous vous ferons d'ailleurs remarquer que beaucoup
d'expéditions sont faites du même au même et qu'il
n'y a nullement transaction commerciale. ^

Comptant sur votre bienveillance pour défendre
notre cause qui est celle du commerce tout entier.

Nous vous présentons, monsieur, nos civilités très-
empressées.

Un de vos abonnés : I
MERMOD frères. ï

Emballeurs, rue Victor-Arnaud, 13.

CHRONIQUE

La malle cl«» Inde»

C'est le 5 janvier prochain que la malle
des Indes commencera son nouveau service
par Calais, Mâcon, Culoz, le mont Cenis et
Brindisi, en vertu des derniers arrangements
conclus entre les gouvernements anglais et
italien, pour déposséder Marseille et Lyon de
la voie directe des communications anglo-in-
diennes.

Depuis la guerre, la malle des Indes passait
psr l'Allemagne et le Brenner. Ce nouveau
changement de son itinéraire a fort vexé les
Allemands.

Voici en quel termes l'annonçait la Gazette
d'Augsbourg :

« Par ses efforts, la France a réussi à ob-
tenir de nouveau le passage de la malle -
poste anglaisa des Indes orientales par la
route française du mont Cenis.

« A partir de la nouvelle année, la malle-
poste ne passera plus par l'Allemagne et par
le Brenner.

« De la part de l'Allemagne et spécialement
delà Bavière, toutes les offres possibles ont
été faites pour obtenir cette poste par la

n route allemande et notamment de prendre
r les voyageurs sans élévation de taxe dans les

;> deux trains express nécessaires pour cette
jj malle, mais tout a été inutile. »

a Nous recevons à ce propos de la direction
r générale des postes . la communication sui-
- vante :

Correspondance avec C Egypte et les pays d'au-
delà âe Suez, par la voie de Brindisi et des

[ paquebots anglais.

A partir du 1" janvier 1872, les correspondan-
. ces pour l'Egypte, Aden, l'Inde, Ceylan, Penang,
i la Girine, le Japon, l'Australie, la Nouvelle-Calé-
t donie, l'île des Pins, les îles Loyalty, les Indes

néerlandaises, les îles Philippines, etc., destinées à
être transmises par la voie de Brindisi et des pa-

l quebots anglais, devront être dirigées eœclusive-

; ment, soit directement, soit par l'intermédiaire du
[ bureau de Paris ou des bureaux ambulants mon- .
; tants, sur le bureau ambulant de Paris à Modane, . (
i créé à cette fin et qui sera substitué aux bureaux :
'. de Paris et de Marseille, ainsi qu'au bureau am- 

butant de Marseille à Lyon, pour le service d'é- !
. change avec l'Egypte et les pays d'au-delà de Suez,

par ladite voie.
Par suite de l'avance d'un jour que le retour à \

la voie de France des malles anglaises dites de (
l/nde, de la Chine et d'Australie permettra de réa-
liser au départ de Brindisi des paquebots britan-
niques, les correspondances précitées partiront de
Paris (gare de Lyon) le samedi à neuf heures du '
matin, avec le train spécial qui emportera le bu- <
reau ambulant de Paris à Modane et les malles an- 1
glaises, savoir : ]

Celles pour l'Egypte, Aden, les Indes orientales (
britanniques et les établissements français de •(
l'Inde, chaque semaine ; . ;

Celles pour Ceylan, Penang, la Chine, la Cochin •"
chine, les Indes néerlandaises, les Philippines et
le Japon, de deux en deux semaines, à compter
du 13 janvier 1872; I

Celles pour l'Australie, la Nouvelle-Calédonie, r
l'île des Pins et les îles Loyalty, de quatre en qua- j
tre semaines, à compter du 27 janvier 1872.

Outre les correspondances écoulées à l'avance
sur Paris ou extraites des boîtes de Paris le sa- ^
medi matin, et quïl recueillera à son départ, le '
bureau ambulant de Paris à Modane recevra, dans j d
son parcours, différentes dépêches qui lui ap por- u
feront les correspondances à diriger par Brindisi, a
mises à 1» poste au dernier moment, c'est-à-dire, j>
par exemple: à Marseille, le vendrediavant9 heures D

,45 du soir; à Lyon, le samedi avant onze heures .
du matin; à Mâcon et à Dijon, le samedi avant le
passage du train spécial partant de Paris à neuf r

heures. n

Pour être à même de renseigner exactement le s
public, les agents devront calculer, d'après les n
données qui précèdent, la dernière limite d'heure h
jusqu'à laquelle les correspondances dont il s'agit jj
pourront être utilement reçues dans, leur bureau j
respectif.

Quant au retour, il n'est pas possible d'assi-
gner, à l'avance,- un terme précis à la réception en
France des correspon danses expédiées de l'E-
gypte et des pays d'au-delà de Suez, par la voie
des paquebots anglais et de Brindisi, puisque les j.
circonstances de navigation peuvent influer, dans
un sens ou dans l'autre, sur la marche des paque- 1
bots et, partant sur l'heure et même le jour du
transbordement des malles à Brindisi. Mais comme
la date normale du débarquement dans ce dernier ti
port est fixée au vendredi (1), dans l'itinéraire ré- „(
glementaire des paquebots anglais, on peut ad- 5
mettre, en principe, que les correspondances pour
la France, parvenues par cette voie, atteindront Vt

. généralement la plupart des bureaux de destina-
tion dans la journée du dimanche ou dans la
journée du lundi. r-J

Il n'est rien changé aux conditions d'envoi et de &t
taxe déterminées par le tarif général n. 1185, par s^
rapport à chacun des pays avec lesquels le public H
français peut Correspondre par la Voie de Brindisi
et des services britanniques.

Paris, le 28 décembre 1871. C(
Le directeur général des postes, député, di

G. RAMPONT.
 ___ tr

PROMOTIONS ET MUTATIONS. P<

Infanterie. ' . u'

Par décret du 9,1 décembre 1871 : p(
M. de la Chevardière de la (kandville, p]

chef de bataillon au 98e de ligne, est nommé m
lieutenantrcolonel au 20" de ligne, en rem.- n,
placement de M. Dardier, nommé colonel f m

• • M. Marthe, chef de bataillon au 9a de li-
gne, est nommé lieutenant colonel au 98e de p,
ligne, en remplacement de M. ttegley de Ëoe

1
- dt

nisegg, nommé colonel ;
M. Isnard de. St-Lorette, lieutenant -colo- n'

nel à la suite du 6e de ligne, est nommé lieu- Q
tenant colonel au Vè" régiment provisoire, en &
remplacement de M. Bonnet de Maureilhan
de Polhès, nommé colonel.

Par décision du 21 décembre 1871 : M. de
la Chevardière de la Grandville, lieutenant- D<
colonel du 20e de ligne, permute avec M. S£
Dauriac, lieutenant-colonel, à la suite du sc
32e de ligne. - £

M. Marthe, lieutenant -colonel du 98a de p
ligne, permute avec M. Devaux de Lyf, lieu- Q
tenan.-coidnel à la suite du 63 de ligne.

Par décision du 30 décembre 1871, M. Si- f
mon, ex-copitaine au 1er régiment provisoire
d'infanterie, passe, comme sous-lieutenant,
au 21e régiment provisoire, en remplacement
de M. Vacheron, nommé porte-drapeau. g,

Sur le compte rendu au président de la Ré- jy
publique, par le ministre de l'intérieur, des
actes de dévouaient qui lui ont été signalés
pendant le mois d'octobre 1871, et aux termes S(

d'un rapport approuvé par lui le 17 novembre, °
des médailles d'honneur ont été décernées aux ïi
personnes ci-aprè5 dénommées :

RHONE. r
M. A. 2e classe. — Bonnefond (Antoine), bois- S

seller à Lyon ; 16 février 1870 i a sauvé une G
jeune fille qui s'était jetée volontairement
dans le Rhône.

M. A. ^classe. — Rebeyraud (Valéry), maî-
tre maçon à Chariy ; 8 août 1870 ; est des*
cendu dans un puits pour en retirer un ou^
vrier pris d'asphyxie,

M. A. 2e classe. -» Jardet (Emmanuel), pro-
priétaire d'un bateau à laver, à Lyon ;
1869-1870 : a retiré du Rhône plusieurs
personnes en danger de se noyer.

M. A. 2e classe. — Brialou (Auguste), à Lyon;
M. A. 2e classe. — Fromenteau (Jean), à

Lyon ; 15 juillet 1866 : ont sauvé deux per- :

sonnes en danger de se noyer dans le '
Rhône. '

M. 0. 2° classe. -- Dolbeau (Antoine-Joseph), ,
propriétaire d'un bateau à laver, à Lyon ;
1867 : a.sauvé plusieurs personnes en dan-
ger de se noyer dans le Rhône. — Titulaire ;
d'une médaille en argent de P" classe.

M. A. 2" classe. — Péturaud (Jeau-G-uillau-
i me), maitre maçon, à Lyon ; 9 mars 1870 :

a fait acte de dévouement dans un incen-
; die.

LOIRE (HAUTE-)
1 M. A. 2e classe. — Mialon (Baptiste), jour-

nalier à "Vallet ; 6 août 1871 : s'est jeté
tout habillé dans la Loire pour en retirer
un homme en danger de se noyer.

I  A DÈCHE

M. A. 28 classe. — Chardon. (Michel), sous-
officier des sapeurs -pompiers d'Annonay ;

; 1832-1871 : 39 ans de services utiles et
dévoués.

L'ordination qui a été faite samedi dernier,
i, à la cathédrale de Saint-Jean, comprenait 124

ecclésiastiques,

(1) Cette date ne sera exacte qu'à compter du !
vendredi 26 janvier 1872, lès deux premières |

t malles qui passeront par Brindisi et le Mont-Ce- '
t nis devant arriver à Brindisi les mardis 9 et 16 jan-
a ; vier.

e Ce chiffre se décompose ainsi : 17 prêtres, i
is 23 diacres, 45 sous-diacres, 20 minorés et 19

e tonsurés.
M. Berger, curé de Coutouvre, est décédé

a le 20 décembre, dans sa 54° année.
M. Griot, curé titulaire de Duerne, est dé-

cédé à Verrières, le 21 décembre,- dans sa 76'

année.
^ M. Berne, vicaire à"- Roche-la-Molière, a

été nommé vicaire de Notre-Dame, à Saint-

Etienne.
M. Pouillon, nouveau prêtre, a été nommé

'. vicaire de Saint- Genis-l'Argentière.
s M. Dubost, vicaire à Saint- Just-en-Che-
i valet, a été nommé vicaire à Périgneux.

Le clergé du diocèse de Lyon vientde faire
une perte douloureuse en la personne d'un de

1 ses membres les plus illustres, Mgr Pompal-
. lier, archevêque d'Amadie, ancien et premier
• é'vêque d'Auckland (Nouvelle Zélande), _
, - ; Ses obsèques ont eu lieu samedi en l'église

paroissiale de Puteaux, au milieu d'un grand
concours de personnes venues pour rendre un

! dernier hommage aux vertus et à la mémoire j

vénérée du pieux prélat.
Mgr Pompaliier était né à Lyon, et avait 1

commencé tes études ecclésiastiques à l'école
cléricale de Saint-François. Il fut un des pre- J
miers membres de la "société naissante : des
Pères Maristes. Il avait été préconisé évêque j
de Maronie in partibus le 13 mai 1836, et
transféré au siège d'Auckland au mois de

juin 1860. 

CAISSE D'ÉPABONE DE LYON. —- AViS, — I
Le conseil des directeurs de la Caisse d'épar-
ghe dé Lyon a fixé à 3 3f4 OtO (3 fr. 75 c.) *

l'Intérêt pour l'année 1872.
Il rappelle aux déposants que tout compte |

arrivé au maximum de 1 ,000 fr. , par suite de
la capitalisation annuelle des intérêts au 3f
décembre, sera réduit d'office, le 1er avril, par
un achat de dix francs de rente, si le titulaire
a négligé de le réduire lui-même soit par un l
remboursement en espèces, soit par une de-
mande d'achat de rente.

Les demandes de remboursements seront
reçues du mardi au samedi de chaque semai- C
ne, de neuf heures du matin à trois heures du
soir ; les demandes d'achat de rente, le di-
manche et le lundi, de dix heures à midi, et,
le reste dé la semaine, de neuf heures à trois r

heures.
Le président du conseil des

directeurs,
P. PIATON.

On croit que la délégation de la municipa-
lité lyonnaise à Versailles ne revindra à Lyon
que vendredi. F

 — . di

Une rixe a eu lieu, quai Saint-Antoine, en-
tre un chasseur â pied et quelques jeunes
gens pris de vin ; le militaire a reçu un coup te
de couteau au ventre. Son état est très- C(

'?ram ..: ti
. d(

V Union républicaine de la Drôme va pa- j
raître à Valence. C'est M. Emile Lisbonne,
avocat, qui prend la rédaction en chef de ce

journal.
 m

Le Grand-Théâtre va donner Christiane, *j
comédie en quatre actes, de M. Edmond Gon- d
dinet. d<

Il ne nous appartient pas de parler de l'in- d<
trigue et de l'action de la pièce, mais nous m
pouvons avertir le public que la nouvelle pièce hi
de l'auteur de la Cravate blanche respire
une odeur d'honnêteté assez rare au théâtre
pour qu'on le constate. M. 'Gondinet a voulu
protester peut être contre les audaces de Da-
mas fils et il a montré qu'on pouvait prendre
une route différente et arriver au succès quand

même.
M. Edmond Gondinet est jeune : il est, avec

Pailleron et Touroude, ira des jeunes maîtres fe
du théâtre contemporain. ce

La comédie de M. Gondinet a déjà paru. Il ta
n'y a pas de préfaco, comme â la Princesse p (
Georges : on voit que l'auteur n'a pas besoin
de Se défendre. „,

 » di

M. Eugène Pion, de l'Académie royale des v(

beaux-arts de Copenhague, fait paraître la
seconde édition de son intéressant^ étude d'art d<
Scandinave : Le sculpteur danois Wïlhelm
Bissen. — Un joli volume in-18 illustré, se
Prix : 3 fr. franco, H. Pion, éditeur, 10, rue tr
Garancière, à Paris.
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Les amis et connaissances des familles

SCOHY et LOGUT qui, par oubli, n'auraient g<
pas reçu de lettre de faire part "du décès de D
Monsieur p,

HENRY Scohy,

sont priés de considérer le présent avis
comme une invitation à assister à ses funé-
railles, qui auront lieu jeudi 4 du courant, à
1 heures trois quarts.

Le -, convoi partira du domicile du défunt, 1X
rue Creuzet, n° 33, pour se rendre à l'église q:

Saint-Louis et, de là , au cimetière de la \i
Guillotière. c ,

 ^ ... _ n
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CAISSE D'EPARGNE DE LYON d
 1(

ltelc*vé tles opérations au c
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PUBLIÉ LE ] re JANVIER 1872 d
 1,

Compte des ILâvjr-sîs d

Le nombre des livrets créés pendant i'anné3 ,
1871 a été de 2.916 °
dont 438 ont été ouverts par transferts l
d'autres caisses. I

Il en a été soldé ou annulé pendant l'an- \
née 2.698 (

L'augmentation pour l'année 1871 a
i donc été de 218 j

à laquelle il faut ajouter le solde en cir-
. culationau31 décembre 1870 63.5A6

 ._. -1

[ En circulation au 31 décembre 1871 . . 63.764 <

Mouvement des espèces.

Le nombre des versements en espèces a été de
 13.121 s'élevantà 2.040.533 » i
i Les remboursements, au nombre
 de .14,440, ont produit 2 283 471 43

Lés remboursements ont donc
excédé ks versements de 242,938 43

~ Achats île rente.

t En exécution du décret du 17 septembre 1870,
il a été acheté d'office, pour le compte de 74 dépo-
sants, 74 bons du trésor pour un capital

»; de. . 27.000 »
4 Acheté pour le compte de 1,708

déposa- ts, 65,845 fr. de rente 5 0[0
(emprunt de 2 milliards), pour un

- capital de • 996.180 34
lu I Acheté sur la demande de 8 dé-
3S i posants, 345 fr. de rente 3 &[Q pour
e- \ un capital de 6.258 90

Total ...... 1.029.439 24

, Transferts.

1 ' Il a été reçu 438 transferts d'autres Caisses
d'épargne, s'élevant à . 187 .433 77

Envoyé 444 transferts sur d'autres
Caisses d'épargne, s'élevantà. . . . 208.611 48

Bonifié aux déposants, pour inté-
rêts capitalisés au 31 décembre 187 1,
à ajouter à leur crédit 46? .f-42 77

iSuccmrisaies.
Total Soldes du",

t)e~. au 31 décem-
livrets bre 1871. t

Série A — St-Genis-Laval. . 1.284 400.464 55',
— B — L'Arbrcsle . . . 2.283 61 ..971 36 !
— C — Neuville 702 229.002 94 |
— D — Vaugneray ... 867 236.287 34 |
— E — Mornant 755 234.649 14
— F — Saint - Laurent -

de-Chamousset. 420 113 702 92
— G — Saint - Sympho -

rien-sur-Coise . 711 216.813 07
— H - CKdlins 20 2.048 48

6.942 2. 04*. 939 80

KésMsmô rïsi compte (tes liéposanis.

Crédit.

Solde dû aux déposants au 31 décembre 1870, sur
63,546 livrets 12.965.237 90

Versé en espèces par 13,121 dé-
pots ..... 2.040.533 » f

Versé par 438 transferts-recettes . 187 .433 77
Arrérages de renie touchés pour

le compte des déposants .... 2.819 75
Intérêts capitalisés au 31 décem-

bre 1871 461 542 77

15.(557.567 19
Débit.

Payé en espèces par 14 440 rem.'
boursemen's 2.283.471 43

Payé par 444 transferts-paiements 208.(511 48
Payé par 1,716 achats de rente. . 1.002.439 24
Payé en 74 bons du trésor . . . « 27.000 »
Soide restant dû au 31 décembre

1871 sur 63,764 livrets . , 12.136.045 04

15.657.567 19

Solde général dû aux déposants au 31 décembre
1871 12.136.045 04

Le Président du conseil des Directeurs,
P. PIATON.

Certifié conforme aux écriture s :

U Agent général Caissier, . ,
Jules PTJMOND.
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IWUVELLBDU MTil
3 janvier. •— 8 heures.

Les nouveaux billets de la Banque de
France seront, dit-on, mis en circulation
dans ia dernière quinzaine, dn mois.

On assure que le général Ulrich sera, en-
tendu demain, ou après-demain par la
commission d'enquête sur les capitula-
tions. Le maréchal Bazaine ne sera appelé
devant cette commission que le mois pro-
chain.

Le ministre de la guerre . vient de re-
mettre en vigueur une ordonnance de
1859, aux termes de laquelle il est interdit 
d'accepter les engagements volontaires
des hommes nés ou domiciliés dans les
départements composant la r 8 division ;
militaire pour les corps qui stationnent
habituellement 'à Paris.

DÉPÊCHES TÉLÉ&EAPHIQIIES

• Paris, 3 janvier.

Les journaux du matin publient la pro- ,
fession de foi de M. Vautrain, acceptant la ,
candidature à Paris. Il dit que le représen-
tant de Paris doit porter à l'Assemblée une
pensée de conciliation et d'apaisement. ;

M. Vautrain flétrit la Commune. Il dit
qu'il préfère la République, sans cepen-
dant la mettre au-dessus du suffrage uni- \
versel. \

M. Vautrain soutient le gouvernement
de M. Thiers.

Le Journal, des Débats conseille aux con- •
servateurs de ne pas hésiter entre M. Vau-
train et M. Victor Hugo. ' i

Le Siècle dit que la profession de foi de
M. Vautrain est loin de répondre à.r espoir |
que l'on avait cone.i.

Londres, 2.

Le gouvernement ottoman a informé le
gouvernement anglais que le passage des
Dardanelles et du Bosphore sera libre à
partir du 13 janvier.

^-^^f^. —- -

lïoisrge de l*ari»

MARDI 2 JANVIER.

La hausse des fonds français, à la fin du
mois passé, n'avait pas d'autre cause que celle
qu'on lui a assignée : la nécessité de couvrir
le trop grand nombre de primes vendues. Cette
cause de hausse a cessé d'agir avec la fin du
mois, et en liquidation on .«e trouve, comme
aux liquidations précédentes, en présence
d'une spéculation sans argent et de titres que
les reporteurs ne consentent à garder qu'à des
conditions des plus onéreuses p'our l'acheteur
qui ne peut prendre livraison.

Le report est plus élevé encore que le mois
dernier ? on paie 45 centimes sur le 3 et sur !
le 5 OiO. Comme conséquence de la hausse
des reports, les cours baissent.

On croyait la place dégagée par des ventes
de la dernière quinzaine de décembre. Soit
les rachats qui ont précédé la réponse des
primes, soit une nouvelle raréfaction des ca-
pitaux, il est démontré que la place est plus
chargée encore qu'il ne faut pour que la
hausse se fasse et se consolide.

L'Italien débute avec plus d'un franc de
hausse ; il cote 71 fr.

Il est visible que les combinaisons du mi-
nistre des finances sont dans la période d'exé-
cution et que la hausse les appuie. Il y a
40 centimes de report, soit 9 fr 60 par an
pour une valeur qui rapporte 4 34.

Mais peu importe le report, si le ministre
et les banquiers sont d'accord pour faire mon-
ter la rente à un cours qui décidera les por-
teurs de rentes remboursables à accepter la
conversion.

Cours de compensation : 3 0[0, 55 65; 5 0$,
90 60 ; 5 OpO libéré, 89 50, Morgan, 305.

(lemps.j
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DÉPÊCHES_DU SQ!R
3 janvier. — 3 heures.

Paris , 3 janvier.

Le Journal officiel publie une lettre de
M. d'Arnim à M. Thiers disant que n'ayant

4 pas encore l'honneur de faire partie du

j corps diplomatique de Paris, il doit re-
noncer au plaisir de s'associer aux vœux
présentés aujourd'hui.

Le comte d'Arnim ajoute : Ce retard ne
m'empêche pas de vous offrir les compli-
ments les plus respectueux et d'assurer

j vote Excellence que j'exprime la pensée de
mon gouvernement en vous souhaitant
dans l'exercice de vos laborieuses et pa-
triotiques fonctions tout le succès que vous
pouvez désirer. »

La République française et la C&nsliPu-
tion attaquent M. Vautrain, à l'occasion
de sa profession de foi publiée hier au
Moniteur universel. Le Siècle lui-même est
mécontent.

Lis'boane, 2 janvier.

Le roi a ouvert les cortès. L" discourt

du trône annonce des changemenis dans

la constitution conformes à lV-sprit libéral

du siècle.
L'insurrection dans les possessions por-

tugaises des Indes est terminée.

La situation des finances promet de s'a-

méliorer.

&« ïmîWfAh us i.vw

Londres 2, 6 h. 40.
Emprunt, 5 0[0 7.50. — Rente française

3 0|0, 54.43. —Défense, 98 1T8. — Itaiirn
69.31 — Turc, 52.69. — Américain consnL
lidé, 91.69; 2" série, 91 5i8. — Lombard. 18
43, — Obligations, 9.93, 81. — Espagnol,

32.19.
Amsterdam, 2, 6 h. 1,1 s. .

5 OiO, 81 7[8. — 3 0[0, 51 3i4. — Espagnol,
32.43, 27.93.—Turcs, 49 5[8. — Pérou, ?5 3[4.
— Victor-Emmanuel, 92 1[2. — Paris, 94 1[2..

— Londres, 11.85.
Berlin, 2, 2 h. 46

Autrichiens, 228.50. — Lombards, 121.50.'
— Obligations, 248 245. — Italien 67 7[8. —
Turcs, 50 1[8. — Paris, 78 IT3. — Londres, 
6.20 li8. — Autrichien nouveau, 218. — Na-
poléons, 5.9. — Américain, 97 1[8.

Francfort, 2, 7 h, '40s.
Paris, 91 5[8.—Billets, 91 3[4. - Napoléons,'.' -

9.17 3f4, — Loadres," 117 3[8. — Rente, 93.
Autrichiens, 395.50, — Oblig. autrichiennes, .
58 3[8. — Lombards, 213 3,4. — Oblig. lom-,
bardes. 49.50, 48.75. -i- Américains, 1882,
98.31, '95.73; 1881, 101.37; Î887, 99 Bj8;-
1904, 95.75. — Consolidés, 95 T[S. — Rem-.'
boursables, 95 5[§. — Espagnols, 32.25, —
Mobilier autrichien, 233.25.

Vienne, 2, 3 h. 15, s.

RECETTES DBS CHEMINS AUTRICHIENS

(Réseau autrichien).

5'iow semaine de 1871, 601 .847 florins. .
Diminution. 8.628 , — ,

Paris, 44.70. —Londres, 115.55, 115.45.
— Napoléons, 9.22 l',2. — Autrichiens, 39].-
_ t.àiWhaitàa 9iî> Pontes- fit 30 71 KO.

iMBUBEmurc^ni I f, ™ j"-  Ç

3 janvier, jiswtile |daj0W.| _.

B'0/o . I 55 70 1.,. ;.'; | .'. .'.'[... .. ;

€ !/JL . J 81 40 [.; .. | ,. .. j .. .. .

REÏOE FIIÂIC1È1E
Lyon, le SC décembre 1871 .

Le marché a eu cette semaine des allures
jxcessiveinent tourmentées ; sous l'influence
les discussions politiques qui affirmaient la
iivision des partis au sein de l'Assemblée,
nos fonds d'Etat s'en allaient à la dérive et |
'ombaient, la rente 3 OjO à 55,35, Tenir rjnt
ï 89.50.

Pais, lorsque la Chambre a entamé l'é-
lude des projets financiers qui lui étaient
soumis, lorsqu'elle, a eu rejeté l'impôt général .
sur les revenus, la tendanée du marché a
jomplétement tourné/et la spéculation s'est
mise à racheter ce que la veille elle jetait par •
[a fenêtre. Le mouvement s'est surtout accen-
tué lorsque hier la Bourse a connu le vote 
par îa Chambre de la loi relative à. la Banque '

le France.
-En voici les principaux points : élévation !

lu maximum de la circulation des billets à
i milliards 800 millions, émission de petites -,
coupures pour un montant non limité, retrait
des billets émis par diverses maisons de ban-
que dans le délai de six mois.

Le vote de cette loi rendra . les allures de
notre grand établissement financier plus fa-
ciles en même temps qu'il donnera de la con- .
fiance à la Bourse et au commerce.

Le principe de l'impôt général sur le re-
venu est définitivement abandonné par la
Chambre et le gouvernement a remporté gain
de cause ; toutefois, nous doutons que le der-
nier mot soit dit, l'impôt suc le revenu étant
dans l'ordre naturel des choses, lorsque la :
question sera, mûrie nous y reviendrons for [
cément.

Le bruit avait couru un instant que legou- .
vernement avait fait cession à MM. de Roth-
schild d'un lot important de bous du Trésor,
environ deux ou trois cent milliqns de francs, .
et l'élévation à 6 0[0 du taux d'intérêt de ces
bons (ceux de six mois à un an) lui avait donné
quelque créance : on l'a vivement démenti de-
puis, s'appuyant sur ce fait que le gouverne-
ment ne songeait nullement à se lier avec
les . capitalistes par une si grosse négocia-
tion.

Enfin les notes aigres-douces publiées par
quelques organes prussiens officieux et con-
statant la bonne volonté du gouvernement
français ainsi que son désir de qonserver des
rapports paisibles avec l'Allemagne, n'ont pas
peu contribué à donner de l'enwain' au mar-
ché.

Les nouvelles de Paris relatives à la liqui-
dation de fin courant sont moins mauvaises
qu'on ne le craignait ; les quelques affaires
traitées hier et avant-hier l'ont été à 7 et 8 p.
OjO pour les rentes françaises, 9 p. OiO pour
l'italien et au-dessus pour les valeurs. L8
vote du projet de loi relatif à la Banque per-
met d'espérer encore une amélioration sensi-
ble dans les taux ci-dessus.

La prime de l'or, qui a presque disparu de-
puis que la spéculation la néglige, a subi
ainsi que les devises étrangères une baisse
très-sensible provoquée par les besoins de fin
d'année. Elle ne vaut plus aujourd'hui que

8 à 9 fr. le mille. Le Londres a encore perdu
quelques centimes et clôture plutôt offert à
25.64.

En Pâlie, le papier sur France subit depuis
deux ou trois jours de grandes fluctuat'ons :
de 106.60 il est tombé un instant à 106.10
pour se relever finalement à 106 .25. Depuis
que l'Italie a restreint ses achats de rente ita-
lienne sur les places françaises, cette devise
est beaucoup moins recherchée.

Au résumé, bonne semaine et excellente
tendance.

(Circulaire du Crédit lyonnais.)
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LTOK, le 2 janvier.

5 SORTES M â M 2 B 5 3 P0™
*5 fe ft. pj '-' pj

35 brgansliù 18; 4! 6! 2 2 2 1 » » 2837
25 Trames ... 7! 4i 6' »! » » 41 4 » 1703
38 Qréges.,..10! »|12; »! 2 » 9! 5 » 2734

9 JMveïses .-, »»»»»»»»» »
6 Bobinas... »»»»»»»»» *
» Laines.... »»»»»»»»» »

113 35 s',24 $ 4 214J 9 » 7274

BMiLOTS P1SSESB

2 Organsins »»»»»»2»:> 55
3 Trameà... 1»»»»»11* 63

32 Gtrégô*.... »»»»»» 16 16» 1536
» Biv$?Sés.. »»»»»»»»» »

37 1 » * » » »1917 » 1654

AOBHWAS, 2 janvier.

KOMBKS SOSTSS P©IDS

5 Org*nsim ...... ... 543
1 Traînas.., 12

17 Grég<-s...... 1614
6 Ballots pesé» 519

29 Total 2688

àvïGNoM, 2 janvier.

2 Organsin* .'.', ,. . 111 42
3 Trames 165 23
9 Grèges ..;................. 857 42

14 Total. 1134 07

BALLOTS PESÉS

» Organsins.. «...>< » »

1 Grèges 32 40

1 Total 32 40

DES SOIES
Abonnement : Lyon, 5 fr. Départements, 6 fr.

S'adresser place de la Comédie, 25, chez
M. CORNET. 2065

EW VEMTE :

chez tous les libraires et dans les bureaux
du Bulletin officiel de l'Exposition, 14,
rue Confort,

L'ALMANACH-GUIDB DES EXPOSITIONS
renfermant des détails intéressants sur l'ex-
position de Lyon de 1872. 2104

VILLE DE PARIS 1869
Tirage du 15 janvier 1872.

Gros lot : 200.0000 fr.; 4 lots de 10,000 fr.;
et 10 lots de 1,000 fr.

En versant cinq francs par obligation chez
M. Cocbard, chargeur, 6, rue de Lyon, on
participe aux chances de ce tirage. 2071

VILLE DE PARIS 1871
Tirage du 10 janvier 1872.

Gros lot : 100,000 fr.; 2 lots de 50,000 fr.;
10 lots de 10,000 fr. et 75 lots de 1 ,000 fr.

En versant cinq francs par obligation chez
M. Cochard, changeur, 6, rue de Lyon, on
participe aux chances de ce tirage, * 2070

MriHfuU
La compagnie d'assurances le Soleil a

l'honneur d'informer le public que son agence
de Lyon étant devenue vacanle, Monsieur
A. DÉ LAVAYSSE, inspecteur de la compa-
gnie, est chargé de l'intérim de ladite agence
jusqu'à sa réorganisation.

En conséquence, toutes communications
concernant le service doivent lui être adres^
sées.

Les bureaux de l'Agence sont situés rue de
YHôtel-de- Ville, n° 3. 2107

MUSEE FRANÇAIS
ENTRÉE RUE DE LA BARRE

Visible tous les jours de U heures du matin
à 10 heures du soir. 2061

JjJTJtt-EiJLN IN JUS

S, riizo de I-jyori, £>

Objets d'art

Cristaux montés

Porcelaines décorées

Ebénisterie

Immense choix d'articles en cuir de Russi

Porte-Monnaie

Porte-Feuilles ivoire & écaille

I»rix fixe.

Le gérant : TEENESY.

Etude de Mc GALLIOT, avoué, rue
de la Pêcberie, 11.

VEINTE

par la voie de l'expropriation for-
cée, à l'audience des criées du
tribunal civil de Lyon, en un seul
lot,

D'UNE MAISON
située à Lyon, rue des Martyrs,
numéro 135.

Adjudication au vingt-sept jan-
vier mil huit cent soixante-douze.

Mises à prix : 8,006 fr.
GALLIOT, avoué.

S'adresser, pour plus amples
renseignements à Me Galliot,
avoué poursuivant et pour voir le
cahier des charges au greffe du
tribunal civil de Lyon, où il est
déposé. 2118

Etude de M« GALLIOT, avoué à
Lyon, quai de la Pêcherie, 11.

VEMTE

par la voie de l'expropriation for-
cée, à l'audience des criées du tri-
bunal civil de Lyon, en un seul
lot,

DÏMEUBLES
Consistant en maison d'habitation,
cour, terrasse et construction.

Le tout situé à Saint-Rambert-
l'Ile-Barbe, exproprié au préju-
dice du sieur Jean-Claude Grivel.

Adjudication au vingt janvier
mil huit cent soixante-douze.

Mise à prix..... .. 5,000 fr.
GALLIOT, avoué.

S'adresser , pour plus amples
renseignements, à Me Galliot, avoué
poursuivant, et pour voir le cahier
des charges, au greffe du tribunal
civil de Lyon, où il est déposé.

2119

Etude de Mc Louis COSTE, notaire
à Lyon, rue Neuve, 7.

¥EWTE . .
AUX ENCHÈRES

sur baisse de mises à prix, en
quatre lots, en l'étude et par le
ministère de Me Louis Coste, no-
taire, des

MINES, US1IES
Constructions et Terrains
appartenant & la saciété franco-

savoisienne, en liquidation.
Adjudication au jeudi vingt-

cinq janviermil huit cent soixante-
douze, à midi.

DÉSIGNATION
PREMIER LOT.

Le premier lot comprendra :
1. La mine de plomb argenti-

fère de Pesey en Tarentaise (Sa-
voie), située sur la rive gauche
de l'Isère, à 29 kilomètres de
Moutiers et à 12 kilomètres de
Bellantre.

2. Ladaverie de Pesey, compo-
sée d'une grande roue hydrauli-
que, de forges, etc.

3. La mine d'anthracite de
Pesey, fournissant le combustible
nécessaire pour le chauffage et
l'usage domestique, des ouvriers
et employés.

Ensemble les travaux souter-
rains, une scie verticale avec roue
hydraulique, ateliers, bâtiments
et deux hectares vingt-un ares de
terrain.
: 4. La mind de plomb argenti-

fère de Macôt-en -Tarentaise, si-
tuée aussi sur la rive gauche de
l'Isère, à 24 kilomètres de Mou-
tiers à 10 d'Aimé (Savoie),"'

Ensemble une mine d'anthra-
cite, un terrain destiné aux lave-
ries, une scie à eau, deux roues
hydrauliques, machines à vapeur,
etc.

Mise à prix, 18,500 fr.
DEUXIÈME LOT.

Le deuxième lot sera formé :
De l'ancienne fonderie d'Al-

bertville ou de Conflans, située
à environ un kilomètre de ce
chef-lieu d'arrondissement (Sa-
voie) sur la rive droite de l'Isère,
près du confluent de l'Arly.

Cet établissement comprend
divers fourneaux, magasins, huit
hectares de terrain et une belle
maison fermière.

La prise d'eau du canal de la
fonderie dans la rivière d'Arly
sert à faire mouvoir diverses
roues, des moulins, battoirs et
scieries.

La force motrice peut être
portée à 22 chevaux.

Mise à prix, 65,000 fr.
TROISIÈME LOT.

Ce lot sera composé :
De la mine d'Oulles, située prés

du bourg d'Oisans (Isère), d'une
étendue de onze kilomètres carrés,
environ.

De la laverie de l'Audolle, située
à environ deux kilomètres de la
mine d'Oulles, comprenant plu-
sieurs canaux, trois hectares en-
viron de terrain et un grand corps
de bâtiment renfermant deux
roues hydrauliques, etc.

Mise à prix, 1,400 fr.
QUATRIÈME LOT.

Et le quatrième lot compren-
dra :

La mine de plomb argentifère
dite des Sarrazins, située sur la
commune de Modane (Savoie) ;
mine d'une puissance irrégulière
quelquefois réduite à 0 mètre 30
centimètres, et offrant d'autres
fois un mètre et deux mètres
d'épaisseur.

Mise à prix, 100 fr.
Outre les clauses et conditions

du cahier des charges déposé en
l'étude de M6 Cosîe, notaire.

S'adresser, pour les renseigne-
ments et pour traiter à l'amiable
avant l'adjudication à M. Hosta-
che, arbitre de commerce à Lyon,
rue Saint-Pierre, 26, et à M" Louis
Coste, notaire. 3010

Condamnations poair
<9i£ftamat£on.

Entre M. le comte Léopold Le
lion, ancien député au Corps lé-
gislatif, propriétaire, domicilié à
Bourg,

Et 1, Bellalon, gérant du jonr-
nal VEcho de la Hèpublique, de-
meurant à Bourg ; 2. f t Hippo-
lyte Morellet, agont-voyer prin-
3ipal, demeurant à Bourg, défen-
deurs défaillants;

Le tribunal correctionnel de
Bourg a rendu, le 31 mars 1871,
e jugement suivant :

« Attendu que le numéro du
i journal YE'ho de la République
t publié à Bourg, le 9 mars cou-
t rant, renferme^ une lettre si-
t gnée X..., électeur patenté. »
c contenant le passage suivant :
c II {le comte Le Hon) n'a pas
i de vergogne^'il croit que nous
i avons déjà oublié son digne
t maître Badinguet III, et les\
< saturnales de l'empire aux- 1

« quelles le noble comte (style de
« cour) a pris sa part. »

« Que plus loin l'auteur de la
« lettre imagine une profession
« de foi électorale qu'il suppose
« pouvoir être adressée par le
« comte Le Hon à ses électeurs,
« et qui aura, dit-il, le d'Jaal ori-
« ginet de n'être pas véridique ; »
<c et, dans cette profession de foi,
« il fait a nsi parler le comte Le
« Hon : « Mes ennemis vous di-
« ront... que j'ai eu mapart des
« largesses que notre regretté
« Napoléon lll prodiguait à son
« entourage, aux dépens de vos
« bourses; les largesses attribuées
a à l'empereur sont un abomina-
it ble mensonge. Loin d? voler la
« banque de France, le* budgets
« et la caisse de la dotation de
« l'armée , il m'est arrivé très-
« souvent, à moi qui n'ai jamais
« touché un sou de ces détourne-
« ments supposés, de prêter cent

; « sous à l'empereur pour aller
t voir la Betlanger. »

« Attendu que Bellaton, assi-
« gné comme gérant dudit jour-
<< nal, a déclaré que l'auteur du
« susdit article est le sieur Hip-
« polyte Morellet , agent-voyer
« principal à Bourg ;

« Attendu que l'imputation
« adressée à Le Hsn d'avoir eu sa
« part des largesses que Napo-
« îéon III prodiguait à son en-
« tourage au détriment des bour-
« ses des citoyens, d'avoir volé la
• banque de France, les budgets
« et la caisse de la dotation de
« l'armée, porte l'atteinte la plus
« grave à l'honneur et à la consi-
« dération du plaignant,

« Attendu que ces faits consti-
« tuent le délit de diffamation en-
« vers un particulier, prévu et
« puni parles articles 1, 13, J4 et
« 18 de la loi du-17 mai 1819.

« Par ces motifs, en donnant
« défaut contre Bellaton et Mo-
« rellet, déclare Morellet coupa-
« ble, comme auteur, et Bellaton
« comme complice du délit de
« diffamation contre Le Hon, et
« leur appliquantes articles pré-
« cités, ainsi que les articles 59,
« et 60 du code pénal ;

« Condamne Morellet à trois
« cents francs d'amende, et Bella-
« ton à cinquante francs de la
« même peine ;

« Et à titre de dommages-inté-
« rets envers Le Hon , ordonne
« qu'à la diligence de celui-ci, et
« aux frais de Morellet et de Bcl-
« laton, le présent jugement sera
« inséré dans deux journaux de
« Lyon, au choix du plaignant, et
« dans tous les journaux du dé-
« partea-.ent de l'Ain.

« Condamne en outre solidaire-
« ment Morellet et Bellaton en
« tous les dépens. »

Sur l'appel de Bellaton, la cour
d'appel de Lyon, par arrêt du 18
juillet 1871, a confirmé le juge-
ment rendu le 31 mars dernier
par le tribunal correctionnel de
Bourg, et ordonné qu'il sortirait
son plein et entier effet, en disant
néanmoins que Bellaton est con-
damné comme auteur principal.

Condamnations pour in-
jures publiques.

Entre le comte Léopold Le Hon,
ancien député au corps législatif,
propriétaire, domicilié à Bourg,
demandeur,

Et 1. Bellaton, gérant du jour-
nal l'Echo de ta République, de-

meurant à Bourg, défendeur dé-
faillant ;

2. Elie Pin, typographe, demeu-
rant à Bourg, défendeur compa-
raissant ;

Le tribunal correctionnel de
Bourg a rendu, le 31 mars 1871,
le jugement suivant:

« Attendu que le numéro pul
« blié le 7 mars par le journa-
« l'Echo i.e la Republique renfer-
« me un article dont Pin recon-
« nait être l'auteur ;

« Que cet article, après avoir
« annoncé que le comte Le Hon
« fait d'activés démarches pour
« se faire nommer député, ajoute
<< ces mots : « Mais pour nous,
« quoi qu'il dise ou quoi qu'il
« fasse, it sera toujours le- grand
«"corrupteur de la Bresse, l'hom-
« me qui a trahi nos intérêts let
« plus chers pour servir l'ex-em-
« pereur. »

« Attendu que les qualifications
« de grand corrupteur et de trat-
« tre renferment au premier chef
« le délit d'injures, et que l'injure
« a été commise par l'un des
t moyens énoncés en l'article
« premier de la loi du 17 mai
c 1819;

t Déclare Elie Pin coupable ̂ u
«r délit d'injures publiques envers
« Le Hon;

« Attendu que Bellaton, gérant
« du journal VEcho de la Répu-
« blique, s'est rendu sciemment
« complice- du délit commis par
» Pin;

« Appliquant les articles 1, 13,
« 14 et 19 de la loi du 17mai 1819,
« 59 et 60 du code pénal ;

« Condamne Elie Pin à cin-
« quante francs d'amende , et
« Bellaton à la même peine ;

« Et, à titre de dommages-in-
« térêts, ordonne qu'à la diligence
« de Le Hon, et aux frais de Pin
« et de Bellaton, le présent jiige-
« ment sera inséré dans les jour-
« naux de Lyon, au choix du plai-
« gnant, et dans tous les journaux
« du département de l'Ain ;

« Condamne en outre solidaire-
« ment Pin et Bellaton en tous
« les dépens. »

Sur l'appel de Bellaton et de
Pin, la cour d'appel de Lyon, par
arrêt du 18 juillet 1871, a confir-
mé le jugement rendu le 31 mars
dernier par le tribunal correction-
nel de Bourg et ordonné qu'il sor-
tirait son plein et entier effet ; en
disant néanmoins que Bellaton est
condamné comme auteur prin-
cipal et Pin comme complice.

Etude de Me Pierre B.VIJD, notaire
à Lyon, place des Squares, 1.

M. Benoît Bonnet, ayant acquis
de M. Jean-Bpptiste Chenard et
de Mme Marie Kayser, son épou-
se, le fonds de café-restaurant
que ces derniers exploitent à
Lyon, rue Saint-Jean, n. 10, pré-
vient les personnes qui auraient
des droits à faire valoir, d'exer-
cer leurs réclamations en l'étude
de Me Baud, notaire, dans le dé-
lai de dix jours, à peine de dé-
chéance. 2116

Etude de Me nonix , huissier à
Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
ri. 78.

VENTE JUDICIAIRE
Le samedi six janvier courant,

à dix heures du matin, dans les
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Lyon, 3 janvier.
Un peu plus de découvert et beaucoup plus d'ar-

gent sont les faits qu'il faut d'abord constater au
jourd'hui, premier jour de la liquidation. Les dew
aidant, les conditions du report ont été plus douces
qu'il y a un mois. Malgré cela la Bourse était plutôl
lourde dans son ensemble.

Le 3 0[0 de 55.75 s'est affaissé peu à peu à
55.62 lr2. Son report a varié de 45 à 47 centimes.

L'emprunt de 90.95 est revenu à 90.82 1|2,— son
report se tenant de 42 à 47 centimes.

L'argent n'est pas encore pour rien dans de telles
conditions, mais il est meilleur marché déjà ; lin jan-
vier il sera probablement plus abondant encore et
partant moins cher.

Le report du 5 0[0 italien valait de 30 à 40 centimes.
Ces prix nous semblent singuliers. Qui diable se char-
ge pour ces prix-là de faire échanger les titres et en-
caisser le coupon ? Quel est ce mystère et qui trom-
pe-t-on ici ? Y aurait-il du découvert ou bien les
acheteurs consentiraient-ils, pour masquer la posi-
tion, à reprendre au 15 janvier le titre vieux une fois
ie plus ?

Nous avouons ne rien comprendre à ces prix.
En attendant le 6 O|0 italien se tient assez mal de

70.75 à 71 fin décembre, de 71 .20 à 71.40 au 15 jan-j
fier. Attendons le détachement du coupon, — on
jflirme qu'il sera regagné rondement.

Ville de Paris 1871, bien lourdes à 263.75, avec un
eport de 25 à tO centimes. Le bénéflee du tiragej
ippartiendra à ceux qui reportent. C'est dur pour l'a-,
cheteur qui ne peut lever son titre.

Le Lyon a reporté dans des conditions asse^
louces, de 0.90 à 4 francs. Nous supposons qu'ilj
r a là un découyert qui devra courir quelques,
ours.

Autrichiens de nouveau en grande faveur d6|
S83.75 à 890, avec un report moyen modéré de,
.37 lpL
Lombards feimes de 470 à 471.25. Son report ne,

ralant de 75 à 60 centimes indique qu'il y a quel-J
[ues vendeurs attardes sur la valeur. Nous leur
ouàaitons bonne chance !

BANQUE ET CRANGSS.
Or, très-rare à 8.50, plus abondant à 9 et 950-
Londres court, plus ferme, 25.67 à 25.72.

Id. long, id. 25.74 à 25.79. -
8 0i0 extérieur Espagnol ancien, 34.

Id. id. 1871, 33 li2.
Dollars, 1862, verts, 104 3[4.
Idem — jaunes, 105.
Idem 3 et h séries, 106 Ij4 lj4.
Idem 1867, janvier, 110.

Autrichiennes anciennes, 309.
Id. nouvelles, 296.50.

Lombardes anciennes, 254 ex-coupon 1' j»"
Lombardes nouvelles, 255, en hausse encoie.
Sardes, 1863, 200, 199. «EMAW-

$m par ftëu, maire <ta deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature *i-c«ntre. Lyon. U y


